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AEMV :  Alimentation en Eau Multi villages 
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DIRFEL  : Directoire des Femmes en Elevage 
DSRP  : Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté 
EMAP  : Etude et Management de Projet 
EQT2 :  Enseignement de Qualité pour Tous 2ème phase 
FM : Fréquence Moyenne 
GIE  : Groupement d’Intérêt Economique 
GOANA  : Grande Offensive Agricole pour la Nourriture et l’Abondance 
GPF  : Groupement de Promotion Féminine 
IDEN  : Inspection Départementale de l’Education Nationale 
IMF  : Institutions de Micro Finance 
IST  : Infections sexuellement Transmissibles 
ODCAV  : Organisation Départementale de Coordination des Activités de 
   Vacance  
UNACOIS :  Union Nationale des Commerçants et Industriels du Sénégal 
LOASP :  Loi d’Orientation Agro Sylvo Pastorale 
MDE : Maison des éleveurs   
MARP  : Méthode Active de Recherche et de planification Participative 
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1 Introduction générale 

 
La planification locale a toujours accompagné les efforts de l’ensemble des acteurs 
du développement à la base. L’Etat, les collectivités locales, les ONG, etc. ont fait de 
la planification locale un outil aujourd’hui incontournable en matière de 
développement locale. En effet, il est heureux de constater que la quasi-totalité des 
actions de développement au niveau local figurent en bonne place dans un 
document de planification.  

Les collectivités locales (région, commune, communauté rurale) ont pour mission 
générale la conception, la programmation et la mise en œuvre des actions du 
développement économique, éducatif, social, sanitaire, culturel et scientifique.  

Leurs missions spécifiques procèdent des compétences transférées par l’Etat aux 
collectivités locales et comprennent 9 domaines : les domaines de l’environnement et 
la gestion des ressources naturelles ; la santé, la population et l’action sociale ; la 
jeunesse, le sport et les loisirs ; la culture ; l’éducation ; l’urbanisme et l’habitat ; et la 
planification. 

Ainsi, la réforme de 1996, traduit une volonté du gouvernement sénégalais de 
conférer aux collectivités locales décentralisées une pleine capacité d’action et de 
décision.  

L’esprit des textes de loi régissant le transfert de compétences aux collectivités 
locales dispose que la communauté rurale, la commune et la région élaborent leurs 
plans de développement avec le concours de l’Etat. 

C’est dans ce cadre que le Programme National de Développement Local (PNDL), 
instrument de mise en œuvre de la stratégie de développement local et exécuté au 
niveau régional par les Agences régionales de développement (ARD), appui les 
Collectivités Locales. Cet appui est essentiellement sous forme budgétaire. Ainsi, la 
communauté rurale de Ngogom a bénéficié de cet appui pour l’élaboration de son 
plan local de développement (PLD). 

Le PLD est un outil de planification qui vise à doter la communauté rurale 
d’instruments nécessaires pour une meilleure maîtrise de son environnement socio-
économique et institutionnel. 

 Il constitue un cadre de référence et a comme rôle essentiel l’identification des 
contraintes etdes opportunités relatives au développement de la communauté rurale, 
la formulation des actions à mener, leur degré de priorité et leur localisation dans 
l’espace communautaire. 

De nature plutôt technique et guidés par un souci d’opérationnalité, les PLD 
s’inscrivent dans le cadre global de la lutte contre la pauvreté mise en œuvre par le 
gouvernement du Sénégal. 

2 Objectif de la mission 

 
L’objectif de la mission est d’aider la communauté rurale de Ngogom à élaborer, de 
manière participative, un diagnostic de la localité, d’identifier les potentialités, de 
répertorier de façon systématique toutes les organisations, d’analyser les difficultés 
et contraintes qui font obstacle à son développement, de faire ressortir les 
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opportunités, de dégager des orientations majeures de développement, de proposer 
des projets de développement et de procéder à la priorisation des activités. 

De manière spécifique, il s’agit de : 

- faire un état des lieux en se référant aux documents existants, notamment au 
niveau de l’ARD, des CADL et du Service Régional de la Planification ; 

- mettre en œuvre tout le processus de planification participative (ateliers de 
diagnostic et de planification) au niveau de l’ensemble des sous zones 
homogènes identifiées dans la communauté rurale ; 

- conduire l’ensemble du processus de réactualisation en respectant la 
démarche et les étapes, notamment l’articulation avec les différents plans 
sectoriels y compris les PAOS disponibles ; 

- élaborer pour le compte du conseil rural un plan de renforcement des 
capacités et un plan de communication ; 

- appuyer le conseil rural ainsi que le cadre de concertation, à mettre en place 
au niveau communautaire, dans le processus de validation du PLD assorti du 
plan de renforcement de capacités, du plan de communication et du PAI de 
l’année 2012. Le PLD finalisé, qui devra couvrir une période de 6 ans, sera 
soumis à l’approbation de l’autorité administrative, en l’occurrence, le Sous-
préfet ; 

- appuyer le conseil rural et le cadre de concertation mis en place, suivant une 
démarche participative, dans le choix des microprojets prioritaires extraits du 
PLD qui constitueront le PAI de l’année 2012. 

3 Approche méthodologique 

 
La méthodologie adoptée pour la réalisation de cette étude est une combinaison 
entre la collecte de données secondaires, les études de diagnostic et de synthèse, et 
les opérations de restitution/validation faites avec les populations à la base et les 
autorités locales, notamment le conseil rural.  
 
Les différentes étapes suivies ont été les suivantes : 
 
Etape 1 : La collecte des données secondaires : le pré diagnostic 
 
L’élaboration du pré diagnostic s’est appuyée sur la collecte documentaire et 
cartographique. Cette collecte s’est faite à trois niveaux : niveau national, régional et 
local. A Dakar, la documentation a été recherchée auprès de certaines institutions 
étatiques et a porté essentiellement sur les services sociaux de base et notamment 
sur les programmes projetés ou en cours de réalisation au niveau de l’hydraulique, 
de la santé et de l’éducation entre autres.  
Les études sociologiques et historiques menées dans cette zone ont constitué des 
éléments très importants dans la documentation collectée. Il en est de même de la 
documentation concernant l’évolution écologique de la zone, ainsi que des aspects 
relevant du milieu physique. L’affinement de cette documentation s’est fait à 
Diourbel, et Bambey auprès des services techniques déconcentrés.  
 



Mouvement des Jeunes pour le Développement de Lambaye 
 

9 

 

Quant à la documentation cartographique, elle est constituée par les cartes IGN de la 
zone et des cartes thématiques. Le traitement de toute cette documentation a abouti 
à une synthèse donnant les tendances générales du développement de la zone 
d’étude.  
 

Etape 2 : Le pré zonage 
 
Les informations recueillies lors du pré diagnostic sur le zonage qui a été effectué 
dans les anciens PLD ont servi de base au travail.  
 
Etape 3 : L’atelier de sensibilisation 
 
Il a réuni, le 20 février 2011,au niveau du chef-lieu de communauté rurale, le Sous-
préfet, des membres du Conseil Rural, des chefs de village, des représentants des 
OCB et d’autres personnes ressources (cf. feuille de présence). 
L’objectif était de sensibiliser la population bénéficiaire pour une appropriation de la 
démarche à suivre et des projets à réaliser. L’atelier a aussi permis : 

- le partage de la méthodologie 
- la validation du pré zonage 
- l’identification des animateurs relais qui devaient par la suite être impliqués 

dans le processus 
 
Etape 4 : La formation en diagnostic participatif 
 
Les relais choisis, au nombre de 6, ont été initié en diagnostic participatif lors d’une 
cession conjointe organisée à Diourbel, dans les locaux de l’ARD le 25 février 2011. 
Les différents modules dispensés au cours de cette formation ont porté sur : 

- la définition du PLD 
- la méthodologie d’élaboration du PLD 

- les outils de diagnostic participatif exemple de la MARP : 
▪ Le profil historique 
▪ la carte 
▪ la carte du terroir  
▪ le diagramme de Venn  
▪ le diagramme des flux  
▪ l’interview semi structurée  
▪ l’arbre à problèmes 
▪ le diagramme de priorisation  

 
 

Photo 1 : Atelier de formation des relais 
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Suite à cette initiation, les relais ont été intégrés dans les équipes du cabinet pour 
mettre en pratique et affiner les connaissances acquises. 
 
Etape 5 : Mise en œuvre du diagnostic participatif 
 
La phase de diagnostic participatif représente une partie déterminante du processus 
d’élaboration du PLD. En effet, une analyse rétrospective et très fouillée des 
différentes composantes du milieu a été effectuée dans le but d’identifier les 
ressources et potentialités dont disposent la Communauté rurale, mais aussi les 
contraintes des différents systèmes de production et les mécanismes d’adaptation 
des villageois face aux problèmes de subsistance. Le diagnostic a été élaboré à 
partir de collecte d’informations de types quantitatif et qualitatif respectivement à 
partir des fiches d’enquêtes et des outils de diagnostic participatif en l’occurrence la 
MARP. Pour ce faire, l’approche suivante a été privilégiée : 

 

▪ Les enquêtes qualitatives 

 

Les enquêtes qualitatives qui se sont faites de manière participative, ont permis de 
comprendre l’évolution des systèmes de production, de faire ressortir les grandes 
problématiques et de les analyser. Ce diagnostic concerté a été le cadre de 
référence d’où sont sorties des propositions d’actions contribuant à résoudre les 
problèmes identifiés et à mieux exploiter les potentialités existantes, dans un cadre 
interactif et itératif, où la restitution permanente des informations à la population a 
permis, le cas échéant, de les confirmer, de les infirmer  ou de les compléter.  
Les enquêtes ont été menées sous forme d’assemblées villageoises, de focus-
groups et d’interviews de personnes-ressources. Les outils de diagnostic MARP les 
plus pertinents pour recueillir les informations ont été utilisés. Ces outils sont pour la 
plupart des représentations graphiques maîtrisées par la population rurale.   
 
Un diagnostic institutionnel a permis de cerner le système et les acteurs : 

- la Sous-préfecture 
- le conseil rural (Composition et fonctionnement, les finances locales) 
- les organisations communautaires de base (Groupements d'intérêt  

économique, groupements de promotion des femmes, autres formes 
d'organisations) 

- les chefs de villages 
- le CADL  
- les services techniques départementaux et régionaux 
- les autres acteurs (systèmes financiers décentralisés, ONG, programmes 

et projets) 
 
A partir des informations, il a été demandé aux différentes OCB de désigner des 
représentants au sein du Cadre Communautaire de Concertation (CCC) à mettre en 
place pour appuyer le conseil rural dans la mise en œuvre de ses activités de 
développement. Le bureau de ce cadre de concertation a été mis en place avec 
l’aide du CADL. Les textes régissant cet organe ont été élaborés par l’ARD de 
Diourbel qui a ainsi fixé le nombre approximatif des membres (entre 35 et 45), la 
composition du bureau ainsi que ses prérogatives et les groupes de travail qui sont 
les suivants : 
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- Environnement : chargé de réfléchir sur tous les projets d’ordre 

environnemental, d’en élaborer ou de donner son avis technique sur les 
impacts environnementaux de tous projets ou microprojets. Les avis 
techniques sont transmis au bureau du CCC, qui donne son également 
son avis avant transmission au Conseil rural. 

- Microprojets : qui a pour mission principale de faire des choix pertinents 
sur les microprojets à réaliser dans la CR. 

- Pistes rurales : quiaide à la  priorisation des aménagements routiers à 
faire dans la CR, mais aussi et surtout à l’entretien des pistes. 

- Activités Génératrices de Revenus (AGR) : chargé de proposer des 
microprojets porteurs et d’en identifier les sources de financement 
possibles.  

- Formation et communication qui, dans le cadre de l’élaboration du Plan 
de Formation de la CR, appuie le Conseil rural dans l’identification des 
besoins de formation aussi bien des élus que des autres acteurs locaux de 
développement, notamment les Organisations Communautaires de Base 
(OCB). 

 

▪ Les enquêtes quantitatives  

 

Les enquêtes de terrain réalisées pour l’élaboration du PLD ont ainsi porté sur 
l’étude :  

1. du milieu physique (les potentialités physiques existantes en terme de sol, 
végétation, hydrographie, les problèmes de dégradation du milieu, les actions 
entreprises sur la situation écologique et les résultats) ; 

2. du milieu humain (les caractéristiques démographiques et socio 
démographiques, l’évolution des établissements humains) ; 

3. des activités économiques, (les activités de production d’une manière 
générale et notamment les systèmes de production agricoles ainsi que les 
grandes contraintes entravant le développement de ces activités, les 
productions, les circuits de commercialisation, les appuis financiers et 
institutionnels des activités ; l’étude des chocs et des tendances relatifs aux 
activités) ; 

4. des infrastructures et équipements existants (le niveau d’équipement de la 
Communauté rurale, la distribution spatiale des services sociaux de base et 
l’accès aux équipements) ; 

5. de la dynamique organisationnelle (la mouvance associative, ses diverses 
composantes, ses moyens, réalisations ainsi que ses contraintes) ; 

6. des institutions locales (le Conseil Rural : son organisation, son 
fonctionnement, ses ressources financières et ses contraintes, les institutions 
administratives, les sociétés d’encadrement, les institutions financières 
locales). 

 
Ceci a permis d’identifier les atouts et potentialités de la zone mais aussi les 
contraintes et les menaces au développement local de manière générale. Le 
diagnostic a pris aussi en compte un certain nombre de thématiques transversales et 
de questions émergentes telles que le foncier, le genre et la bonne gouvernance.  
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L’ensemble de ces études a permis d’analyser les systèmes de production, les 
pratiques environnementales, les échanges et les flux économiques, les dynamiques 
organisationnelles, le fonctionnement du Conseil Rural, les finances locales entre 
autres. L’élaboration du PLD étant un processus de diagnostic, de synthèse et de 
propositions d’orientations, les résultats d’analyse des données ont fait l’objet de 
synthèse en vue d’identifier les différentes problématiques de la Communauté rurale. 
Ces dernières se sont articulées autour de la synthèse des potentialités et 
contraintes et ont permis d’en faire ressortir les causes et manifestations les plus 
marquantes au niveau des différents secteurs pour chaque zone.  

 

Etape 6 : La restitution validation du diagnostic participatif 
 
Les données collectées à différents niveaux lors du diagnostic ont fait l’objet de 
restitution ayant regroupé les acteurs concernés au siège de la communauté rural 
pour validation. Ces informations sont présentées ci-dessous. 
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4 PRESENTATION COMMUNAUTE RURALE 

 
4.1 Situation géographique de la CR 

 
La communauté rurale de Ngogom fut créée en 1976 avec la réforme administrative 
de 1972. Elle regroupe quarante (40) villages avec une densité moyenne d’environ  
285 habitants par Km2. Elle est située  à l’extrême Sud-ouest du département de 
Bambey, arrondissement de Lambaye.La CR de Ngogom s’étend sur 105 km2.Elle 
est limitée au Nord par la CR de Lambaye, au Sud par la CR de Ndangalma 
(arrondissement de Ngoye), à l’Est par la commune de Bambey, la CR de Lambaye 
et la CR de Thiakhar et à l’Ouest par la CR de Réfane  
 
Carte  1: Situation de la communauté rurale 
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4.2 Milieu physique 

4.2.1 Sol et relief 

 
La CR présente un relief relativement plat avec quelques dépressions. Concernant la 
pédologie, elle s’avère très variée allant du Dior dans les localités de Séo, Ngogom 
et Mbary, au Deck Dior dans celles de Bambey Sérère, Ndiakalack et Silane. Ainsi, la 
présence du deck- dior explique l’existence de mares dans la CR. Ces sols 
permettent également aux populations d’effectuer diverses pratiques culturales. 
Néanmoins ils tendent à se dégrader d’avantage sous les effets de l’exploitation 
abusive des sols due à la pression foncière. 

4.2.2 Le climat 

 
Le climat est de type soudano sahélien. Il est caractérisé par deux saisons : une 
saison de pluie allant de juin à septembre et une saison sèche allant d’octobre à mai. 
La saison sèche comprend trois périodes différentes et successives qui sont :  

➢ le «  Lolli » qui se manifeste par un vent sec dénommé « Diass » en wolof. Il 
est accompagné parfois de rares précipitations appelées « egg ». 

➢ Le « Noor » qui est une période où l’on note une absence de pluies 
caractérisée par la prédominance de vents d’est chauds et secs soufflant en 
rafale quelques fois et soulevant la poussière. 

➢ Le « Coroon », période qui coïncide avec les travaux de préparation du sol et 
caractérisée par des températures élevées et la chute des feuilles de Kadd 
(acacia albida). 

 
Le climat est d’une manière générale chaud avec des vents forts par moment, le 
contraste thermique atteignant parfois 15°C. 
 
4.2.3 Pluviométrie 
 
La pluviométrie est une donnée climatique importante. Elle joue un rôle très 
particulier dans l’agriculture car assurant l’apport hydrique des cultures 
pluviales.Dans cette zone la moyenne pluviométrique varie entre 400 et 500 mm. 
 
Tableau 1 : Evolution de la pluviométrie (en mm) au niveau du poste de du CNRA entre 2008 et 
2009 

2007/2008 2008/2009 2009/2010 Variation 08/09 (en %) 

518,6 725,7 625,1 -13,86 
Source : Situation économique et sociale de la région de Diourbel 2009 

 
 
4.2.4 Faune et flore 
 
La CR dispose d’un couvert végétal assez vieux et dégradé dû à l’effet anthropique. 
La strate arborée est constituée essentiellement de Kadd, Soump, Baobab, 
Neem… La strate arbustive est composée de Ngère, Sidem, Nguiguiss...  
 
La strate herbacée est constituée de graminées et de plantes rampantes qui servent 
de fourrage au bétail. (Voir annexe 6). De nombreux efforts ont été fournis pour la 
sauvegarde de l’environnement à travers l’implantation de la forêt protégée de Silane 
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et l’exécution du programme de la RNA qui s’active dans la préservation du couvert 
végétal.  
 
Cette végétation abrite une faune diversifiée composée pour l’essentiel de rats, 
serpents, scorpions, écureuils, varans, lézards, chauve-souris…  Notons 
essentiellement que cette faune tend à disparaître sous l’effet anthropique. 
 
4.2.5 Hydrologie et hydrographie 
 
Les eaux de surfaces de la CR sont essentiellement des mares saisonnières 
localisées dans Mbary, Silane et Bambey Sérère. Elles s’avèrent très utiles à travers 
divers besoins quotidiens (abreuvement du bétail, lessive...). On note la présence de 
deux bassins de rétention dans la forêt de Silane qui, servent de lieu de maraîchage 
à la population.Outre ces eaux de surfaces, les eaux souterraines sont captées par 
les puits et forages disséminés un peu partout dans la CR.  
 
 

4.3 Milieu humain 
La structuration de la population par âge et par sexe de la communauté rurale de 
Ngogom est donnée par le tableau ci-dessous. 
 
Tableau 2: Structure de la population 

 
Tranches d'âges  Hommes % Hommes  Femmes % Femmes Total % total 

[0  -  5] 2 075 6,91 2 365 7,88 4 447 14,82 

[5 - 10] 2 193 7,31 2 235 7,45 4 435 14,78 

[10-15] 2 184 7,28 2 411 8,03 4 602 15,33 

[15-20] 1 817 6,05 1 878 6,26 3 701 12,33 

[20-25] 1 254 4,18 1 277 4,25 2 535 8,45 

[25-30] 1 256 4,18 1 078 3,59 2 337 7,79 

[30-35] 770 2,56 714 2,38 1 486 4,95 

[35-40] 920 3,07 825 2,75 1 748 5,83 

[40-45] 447 1,49 442 1,47 890 2,97 

[45-50] 572 1,91 538 1,79 1 112 3,71 

[50-55] 359 1,20 389 1,29 749 2,49 

[55-60] 298 0,99 334 1,11 633 2,11 

Plus de 60 ans 683 2,28 702 2,34 1 388 4,62 

Total 14 827 49 15 187 51 30 014 100 

Source : Recensement administratif de la Communauté rurale de NGOGOM, 2008 

 
Ce tableau découle du dépouillement du recensement de 2008 de la Communauté 
Rurale de  Ngogom. Il  illustre une décroissance de la tendance générale des âges. 
La population dans son ensemble est relativement jeune. En effet 65,7% ont moins 
de vingt-cinq (25) ans alors que les plus de cinquante (50) ans ne font que 9 ,22%. 
Cette situation s’explique par l’accroissement naturel de la population (taux de 
croissance annuelle 2,88%). Ce facteur mérite une haute considération dans la prise 
de décision du processus de planification à long terme et surtout sur l’aménagement 
du territoire de la CR. 
 
Pour ce qui est de la répartition par sexe les femmes occupent une bonne place avec 
51% de la population totale. 
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4.3.1 Répartition ethnique 
 

La CR de Ngogom est composée de 30 014 habitants (recensement 2008). Cette 
population est à majorité sérère soit 55%, 44% pour les wolofs et le reste constitue la 
faible proportion de peulhs.  

 
Graphique 1 : Répartition ethnique 

 

 

Source : CADL 

Dans les localités de Bambey Sérère, Silane, Ndiakalack, les populations sont en 
majorité sérère de par la tradition. Les wolofs sont beaucoup plus présents vers 
Ngogom, Séo, Mbary. On note aussi la présence de quelques peulhs à Mbary. 
Cependant, il faut noter que la langue wolof tend à dominer dans la CR. Néanmoins, 
la tradition sérère reste pratiquée dans ces milieux. En ce qui concerne la religion, la 
population est essentiellement musulmane. Les musulmans (98%) sont répartis en 
trois confréries : Mourides 90%, Tidianes 8% et Khadres 2%. 
 
4.3.2 Activités  socioprofessionnelles 
 
L’agriculture étant la principale activité occupe près de 90% de la population. Ceci 
s’explique par le fait qu’elle est le secteur d’activité qui génère le plus de ressources 
alimentaires et financières. Les principales spéculations sont le mil, l’arachide et le 
niébé avec des rendements moyens de 554kg/ha pour le mil, 770kg/ha pour 
l’arachide, 237kg/ha pour le niébé. Ces derniers sont faibles comparés à la norme 
qui est de 1000kg/ha pour le mil, 1500kg pour l’arachide et 400kg pour le niébé. Cela 
s’explique par le fait que les sols deviennent de plus en plus pauvres, la pluviométrie 
baisse, les intrants sont rares. 
 
Les activités secondaires (élevage, artisanat, commerce) n’occupent pas une 
proportion importante de la population bien que certains paysans s’y adonnent 
parallèlement à l’agriculture. L’élevage est de type extensif avec l’embouche bovine 
qui est pratiquée à faible échelle. Il concerne les ovins, les bovins, les caprins… 
 
Entre autres, l’artisanat est fortement marqué par la teinture, la couture au niveau du 
centre de Ndème Meissa. Les commerçants occupent près de 10% de la population 
et concernent les « bana bana », les « dioula » et les petits commerçants. Le 
développement de ce secteur est fortement lié à la présence de marchés 

55%

44%

1%

sérère

wolofs

peuls
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hebdomadaires comme celui de Bambey Sérère.Par ailleurs, les artisans et 
commerçants de la CR ont cette particularité d’exercer leurs métiers en dehors du 
terroir villageois. 

4.3.3 Mouvements de la population 

 
Dans la CR de Ngogom, les mouvements de la population sont de trois ordres : 

- Les mouvements journaliers et hebdomadaires pendant lesquels les 
populations vont se ravitailler en cas de besoin dans les différents marchés 
de Ndangalma et Bambey ; 

- Les mouvements saisonniers durant lesquels les jeunes, partis pour l’exode à 
Dakar, Touba ou Thiès, reviennent pendant l’hivernage ; 

- Les mouvements permanents qui concernent les émigrés partis à la 
recherche de travail. Les destinations les plus prisées sont la France, l’Italie 
et l’Espagne. 

 
La communauté rurale est touchée par les effets de l’exode rural qui participe 
néanmoins au bien-être des populations à travers les revenus de transferts.La 
majeure partie de ces mouvements s’explique par le manque d’emploi des jeunes 
durant la saison morte. 
 

4.4 ZONAGE 
 
Un zonage de la communauté rurale a été déjà réalisé par le PNUD dans le cadre de 
ces interventions dans la localité. Ce travail a servi de support, lors de l’atelier de 
lancement du PLD, dans la définition de nouvelles zones d’étude. A l’issu des 
échanges, il a été décidé à l’unanimité de reporté le même zonage pour la présente 
étude. Ce zonage s’établit comme suit : 
Le zonage de la Communauté est présenté par la carte 1 ci-dessous 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Mouvement des Jeunes pour le Développement de Lambaye 
 

18 

 

Carte  2: Zonage de la CR de Ngogom 
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5 Analyse des différents secteurs par axes stratégiques du DSRP 

5.1 Création de richesse et croissance pro pauvre 

5.1.1 L’agriculture 

 
L’agriculture est l’activité principale de la CR. Elle  est pratiquée selon un système de 
type traditionnelle, extensive et sous pluies. C’est une agriculture de subsistance, 
tournée vers la satisfaction des besoins alimentaires. En effet, à l’exception de 
l’arachide commercialisée pour la transformation industrielle ou comme semences, 
les autres cultures sont vivrières (mil, sorgho) et servent à l’autoconsommation des 
ménages. L’arachide procure aux ménages l’essentiel de leurs revenus monétaires 
agricole. Le maraichage est aussi présent et se pratique tout au long de l’année dans 
les zones de Silane, Bambey Sérère et Ngogom. 
 
5.1.1.1 Les facteurs de production  
 
La CR de Ngogom n’échappe pas aux caractéristiques de l’agriculture 
subsaharienne qui est conditionnée par des facteurs naturelles ou facteurs limitant 
(précipitations et terres), et les facteurs anthropiques (capital matériel et humain).  
 
5.1.1.1.1 Les précipitations 
 
L’agriculture dans la communauté rurale est en grande partie pluviale. Elle est 
fortement dépendante de l’importance et de la répartition des pluies dans le temps et 
dans l’espace. L’activité maraichère dépend quant à elle des forages (à Ngogom et à 
Bambey sérère) et des bassins de rétention (Silane). Cependant, la difficulté d’accès 
aux réseaux d’adduction d’eau des forages et le caractère rudimentaire du système 
d’irrigation à partir des bassins de rétention ne permettent pas une pleine exploitation 
des périmètres maraichers. 
 
5.1.1.1.2 La terre  
 
Nous retrouvons principalement deux types de sols : les sols sablonneux ou sols dior 
et les sols semi argileux ou sols deck-dior. Les sols deck-dior  (70%) sont 
prédominants et se retrouve dans les zones de silane, Bambey sérère et une partie 
de Mbary d’où la présence des mares et des bassins de rétention.  
 
Tableau 3: Typologie et valeur agronomique des sols 
 

Type de sols Localisation Etendue (%) Valeur 
agronomique 

Spéculations Rendement 

Sol Dior Zones de Séo, 
Ngogom, Mbary 

 3 150ha 
(30%) 

Faible Mil souna, 
arachide, niébé 

Faible 

Sol Dior-Deck 
Bambey sérère, 
Ndiakalak, 
Silane, Mbary 

7 350 ha 
(70%) 

Moyenne 
 mil, 

sorgho/niébé/ 
maraichage  

Moyen 

Source : enquête EMAP, mars 2011 

 
Compte tenu du type d’agriculture pratiqué dans la CR (agriculture extensif), la 
disponibilité des terres est un facteur déterminant dans le système d’exploitation. 
Mais, l’insuffisance des superficies cultivables, la pauvreté actuelle des sols et la 
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présence de nématodes et de vers destructeurs, diminuent considérablement la 
productivité des sols. 
 
5.1.1.1.3 L’équipement agricole 
 

Le matériel agricole est essentiellement constitué de petits outils traditionnels 
(râteaux, hilaires, haches pour les cultures sous pluie et arrosoirs, pulvérisateurs, 
brouettes, pelles, râteaux et binettes pour les cultures de contre saison), 
d’accessoires à traction animale (semoirs, houes occidentales, houe sine, harara, 
charrettes…) et des animaux de trait (ânes et chevaux).L’essentiel de cet 
équipement est vétuste, archaïque et rudimentaire. Il ne résiste que grâce aux 
artisans locaux qui en assurent l’entretien et la fourniture de pièces de rechange 
généralement modelées sur place. La lourdeur de la procédure d’accès au nouveau 
matériel subventionnés dont le quota attribué à la CR est inférieur à la demande de 
la population, diminuent considérablement les capacités de production de la CR. Il 
s’y ajoute l’insuffisance des animaux de trait qui constitue un handicap compte tenu 
de l’importance de la culture attelée dans la zone. 

 
5.1.1.1.4 Les intrants  
 
Les intrants sont constitués des semences, des engrais (organique et minérale) et 
des produits phytosanitaires. 
 
Les spéculations que l’on retrouve dans la CR sont, par ordre d’importance, le mil, 
l’arachide, le niébé, le sorgho et la pastèque. Les semences sont issues des 
réserves agricoles ou sont directement achetées dans les loumas ou les points de 
vente agréés. Les producteurs sont tous confrontés à des difficultés d’accès à des 
semences de qualité en quantité suffisante. Ils éprouvent d’énormes difficultés pour 
avoir des semences, particulièrement celles de l’arachide dont la mise en place 
tardive, la cherté et la qualité souvent défectueuse sont décriées. L’insuffisance de 
magasins de stockage, le manque de formation en technique de conservation et le 
cout onéreux des semences sélectionnées, tant pour l’agriculture pluviale que pour le 
maraichage, sont les contraintes les plus partagées par les producteurs. 
 
Compte tenu de la pauvreté des sols de la CR, les engrais sont un facteur 
déterminant dans le système de production. L’engrais organique qui constituait jadis 
le principal fertilisant des champs est de moins en moins utiliser. Ceci est du à la 
transhumance des troupeaux vers les zones pastorales mais aussi à la 
méconnaissance des techniques de compostage. Les agriculteurs font ainsi recours 
à l’engrais chimique qui reste difficile d’accès. En effet, le seul point de vente de la 
CR reçoit une quantité d’engrais subventionnés inférieure au besoin de la population. 
Et, malgré la subvention sur les engrais, le prix est toujours élevé selon la plupart des 
agriculteurs. 
 

Les produits phytosanitaires,fabriqués dans les mêmes conditions que l’engrais 
chimique, sont aussi insuffisants et difficilement accessibles. Il n’existe aucun point 
de vente spécialisé dans ce domaine dans toute la communauté rurale. 
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5.1.1.1.5 La main d’œuvre 

 
Elle est essentiellement locale et familiale avec une participation plus active des 
femmes et des enfants à cause du fluximportant de l’exode rural des jeunes et de 
certains adultes. Pour combler le déficit, quelques rares exploitations font recours à 
la main d’œuvre étrangère. 
 
La combinaison de tous ces facteurs a permis d’enregistrer les productions 
enregistrées dans le tableau ci-dessous. 
 
Tableau 4: Situation de la production en 2010 

 
Spéculations Superficies Productions (T) 

Mil 5743,5 2584,5 

Arachide 3066,5 2300 

Sorgho 313,6 155,2 

Niébé 1310,2 381,3 
Source : SDDR Bambey  

 
5.1.1.1.6 Commercialisation 
 
La commercialisation des produits agricoles se fait généralement dans les marchés 
hebdomadaires (loumas). Les principaux lieux de commercialisation sont les loumas 
de Bambey sérère (lundi), de Lambaye, de Bambey commune. 
 
Face au désengagement de l’Etat dans la commercialisation de l’arachide, et donc la 
suppression de la plupart des points de collectes des coopératives, les agriculteurs 
sont laissés à la merci des intermédiaires et spéculateurs. Ainsi, l’insuffisance de 
magasins de stockage et le manque de moyens financiers permettant aux 
producteurs d’échanger entre eux font qu’ils sont souvent obligés de vendre leurs 
productions à de vils prix. 
 

 
Photo 2 : Secco de Ngogom. 

 
5.1.1.2 L’agroforesterie 
 
L’agroforesterie n’est pas une activité de taille dans la zone. Elle est fortement 
marquée par la présence de la forêt communautaire de Silane qui s’étend sur 52Ha. 
On note la présence de deux bassins de rétention d’eau qui participent à 



Mouvement des Jeunes pour le Développement de Lambaye 
 

22 

 

l’abreuvement du bétail. La forêt contribue à la restauration de l’environnement et le 
développement économique, social, culturel de la communauté rurale. Elle fait l’objet 
d’un découpage en deux blocs de 25 et 27 Ha. Les 27 Ha sont reboisés d’espèces 
comme le Mauringa, Ziziphus, Acacia Melifera, Prosopis. Elle abrite également 5Ha 
pour les volontaires de l’agriculture. Les 25 autres Ha attenants au bassin de 
rétention Mbélo ont été reboisés sur les ¾ avec comme principale espèce le 
prosopis. Par ailleurs, on note la présence de deux puits forages non équipés. La 
forêt présente une importance particulière pour la biodiversité (introduction d’animaux 
tels que les pintades) et le développement économique avec l’aménagement d’un 
périmètre maraîcher d’environ 2Ha. 
 
5.1.1.3 Le maraîchage 
 
La CR compte actuellement six périmètres maraichers localisés dans les villages de 
Silane, Bambey sérère, Mbary,  Ndème Meïssa et Ngogom. Ils fonctionnent tout au 
long de l’année et produisent des laitues, de l’oignon, des féculents etc. Mais, la 
difficulté d’accès aux intrants et le manque de maitrise de l’eau (périmètre de silane) 
rendent difficile la production. En ce qui concerne la commercialisation, la difficulté 
d’accès au marché due au manque de moyen de transport et au manque de 
magasins de stockage est la principale contrainte des maraichers.  
 

 
Photo 3 : Périmètre maraîcher de Ngogom 

 
5.2 Elevage 

 
L’élevage constitue la deuxième activité pratiquée par les populations, dans la 
communauté rurale de Ngogom. Le cheptel est composé des bovins, des ovins, des 
caprins, des équins, des asins ainsi que de la volaille. Il faut noter la présence dans 
la communauté rurale de plusieurs organisations, plus ou moins actives, qui 
interviennent dans le domaine de l’élevage. La maison des éleveurs (MDE) constitue 
la structure fédérative à côté de laquelle s’active quelques GIE, avec une importante 
participation des femmes.  
 

 
Photo 4 : Troupeau debovins et d’ovins 
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L’élevage est basé sur un système traditionnel, extensif et sédentaire. Dans cette 
forme d’élevage, les bêtes pâturent librement en saison sèche sur l’ensemble du 
terroir communautaire et sont conduites à l’approche de l’hivernage, vers les zones 
sylvo-pastorales. Cette transhumance, du fait du manque de zones de pâturage et 
de fourrage est pratiquée pour les grands ruminants. 
 
La pratique de l’embouche bovine et ovine se développe dans la zone. Elle est 
pratiquée par les femmes et quelques jeunes qui y tirent une bonne partie de leurs 
revenus. Cependant les éleveurs restent confronter à la faible productivité (en lait et 
en viande) des races  existantes.  
L’élevage de la volaille est aussi très présent dans la communauté rurale. Chaque 
concession dispose en son sein d’une plus ou moins grande quantité de poulet local. 
Cet élevage est moins couteux car nécessitant pas d’investissement notamment pour 
l’alimentation. Elle constitue aussi une source de revenu subsidiaire. 
 
5.2.1 Santé animale 
 
Depuis l’avènement de la peste équine qui a sévi dans la communauté rurale ces 
dernières années, la santé animale est devenue une priorité pour les éleveurs. 
Malgré les différentes campagnes de vaccination du cheptel effectuées dans la CR, 
la fréquence des maladies du bétail reste une des principales contraintes des 
éleveurs. Toutes les espèces sont concernées par ces maladies qui sont parfois 
épidémiques.  
 
Tableau 5 : Maladies recensées dans la zone 

 

Affections Bovins Ovins Caprins Equins Asins Volaille 

Colique X X X x x 0 

Parasitisme X X X x x 0 

Dystocie X X X x x 0 

Pneumonie X X X x x 0 

Plaies X X X x x 0 

Diarrhée X X X x  0 

Piétin X X X x x 0 

Gourme    x  0 

Bronchite X X X x x 0 

Abcès X X X x  0 

Tétanos X X X x  0 

Prolapsus X X X x  0 

Arthrite X X X x  0 

Indigestion X X X   0 

Trypanosomiase X  X x  0 

Surmenage physique X X X x x 0 

Boiterie X X X x x 0 

Coccidiose X X X x x 0 

Fourbure X   x  0 

Autres X X X x x 0 
Source : Situation économique et sociale de la région de Diourbel 2009 
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Les soins vétérinaires sont dispensés par un seul Agent Technique d’Elevage (ATE 
du CADL) qui couvre aussi toutes les quatre communautés rurales de 
l’arrondissement de Lambaye. Il n’existe qu’un seul parc à vaccination dans toute la 
CR. Le manque de disponibilité de l’ATE cumulé à la difficulté d’accès aux 
médicaments (il n y a pas de dépôt de médicaments vétérinaire dans la CR) 
renforcent les contraintes dans la prise en charge sanitaire du bétail. 
 
5.2.2 Amélioration des races 
 
Avec l’avènement de la GOANA, l’insémination artificielle a connu une faible avancée 
dans la CR. Mais, les éleveurs restent confronter au faible taux de réussite des 
inséminations dû a un manque de suivi vétérinaire et à la méconnaissance ou à la 
négligence des règles et procédures pour une bonne réussite des inséminations. Par 
ailleurs, l’insémination ovine, caprine, équine et surtout de la volaille est inaccessible 
ou inexistante dans la CR.  

5.2.3 Abreuvement et alimentation du bétail 

 
L’alimentation du bétail se fait essentiellement à partir du fourrage herbacé 
provenant des pâturages naturels. Cependant, le non-respect des parcours de bétail 
et des aires de pâturage rend difficile l’accès aux zones de pâturage. La pression 
démographique et les besoins de terres à cultiver aidant, les aires de pâturages et 
les parcours de bétails sont progressivement envahis par les champs. Ceci est par 
ailleurs une des principales causes des conflits entre agriculteurs et éleveurs. En 
plus du rétrécissement des parcours de bétail, les aires de pâturages, localisés 
principalement dans les zones de Silane et à Bambey  Sérère, sont très peu fournis 
en fourrage avec une très forte dominance du « salgouf ». A cela s’ajoute la faible 
pratique de culture fourragère et l’absence de point de vente d’aliment de bétail dans 
la communauté rurale qui renforcent les difficultés rencontrées dans l’alimentation du 
bétail. 
 

 
Photo 5 : Bassin de rétention à Silane 

 

Pour l’abreuvement du bétail, la CR dispose de deux bassins de rétention à Silane 
(Pola, Mbélo), de deux abreuvoirs (Nguinth et Bambey sérère) et des mares 
temporaires. Cependant, du fait de leur ensablement, les mares ont une faible 
capacité de rétention de l’eau qui ne reste que 1 à 2 mois après l’hivernage. Les 
difficultés rencontrées dans l’abreuvement du bétail sont ainsi dus à l’insuffisance 
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depoints d’eau permanents. Ces derniers (bassins de rétention et abreuvoirs) sont 
concentrés dans les zones de Silane et de Bambey sérère. La construction 
d’abreuvoir au niveau des bornes fontaines notamment dans les zones de Ndiakalak 
et Mbary devrait contribuer à diminuer les difficultés d’abreuvement du bétail.  
 

5.3 Promotion de l’emploi non agricole 

 
L’emploi non agricole est presque inexistant dans la CR. Les jeunes et les adultes 
valides ont une forte tendance à partir vers les zones urbaines (Touba, Thiès, Dakar) 
pour trouver du travail. Il faut reconnaître que l’environnement local, caractérisé par 
l’insuffisance de structure (publique ou privée) d’appui et la difficulté d’accès aux 
services financiers ne milite pas en faveur du développement des MPE. Cependant, 
grâce à l’appui de partenaires tels que : 
 

✓ La mairie de Malacof avec la mise en place du Mutuelle d’Epargne et de 
Crédit (MEC Suqali Ngogom) 

✓ le CADL avec l’accompagnement des GPF et la mise en place d’un 
système de jumelage entre les GPF avec un système de crédit rotatif 

✓ la  World Vision avec l’encadrement des CDV et des OCB en général pour 
la mise en place d’AGR. 

On assiste à une émergence des initiatives privées durant ces dernières années. En 
effet, la population, à travers les GIE, les GPF, et les associations villageoises, 
s’investie de plus en plus dans des activités génératrices de revenus extra agricole 
(commerce, artisanat etc.). 
 

5.4 Artisanat 
 
L’artisanat est dominé par les pratiques traditionnelles liées au système de castes 
(forge, cordonnerie, tissage).  Les métiers traditionnels exercés dans la communauté 
rurale sont entre autres : la forgerie, la bijouterie, la vannerie, la poterie, le tissage, la 
tannerie et la cordonnerie.Les métiers modernes se développent petit à petit dans la 
communauté rurale, en particulier dans le village de Bambey sérère qui est connecté 
au réseau électrique et qui jouis de sa proximité avec Bambey commune et de la 
route national trois (RN3). Ces métiers concernent généralement la menuiserie (bois 
et métallique), la vulcanisation, la maçonnerie, la peinture, la plomberie, la couture, la 
boucherie, la savonnerie et la transformation de céréales.  
 
Sur les 41 villages que compte Ngogom, seul le village de Ndème est par excellence, 
un village artisanal. La localité dispose d'un centre artisanal performant, alliant le 
tissage; la broderie; les figurines; le crochet; la teinture (batik, thioup, bogolan 
teintures naturelles); la peinture sur tissu, les franges et pompons pour 
l’ameublement etc. Depuis la mise en place du projet, grâce à d’importants apports 
de personnes de bonnes volontés étrangères liées à l’artisanat, pas moins d'une 
quinzaine d’activités de production artisanale ont vu le jour, ce qui a permis la 
création d'environ 353 emplois permanents. 
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L’artisanat se place aujourd’hui comme une des principales activités de la 
communauté rurale. Cependant, malgré le regain d’intérêt noté dans ce secteur, les 
artisans sont confrontés à certaines difficultés d’ordre : 
 

➢ Institutionnelle : absence d’une organisation formelle regroupant tous les 
artisans de la CR pour leur permettre d’accéder plus facilement aux 
financements, aux marchés et aux sessions de formation  

➢  financière : manque de moyen financier pour le  renouvellement du matériel 
de production et pour l’acquisition des matières premières   

➢ Infrastructurelle : l’absence d’un village artisanal et la faiblesse de la 
couverture du réseau électrique leur permettant de disposer d’un cadre de 
travail adéquat 

 

5.5 Commerce 
 
A l’instar des populations de la zone du Baol en général, la communauté rurale de 
Ngogom regorge de grands commerçants. Mais, la plupart des grands commerces 
sont établis en dehors de la communauté rurale du fait du faible niveau de revenu de 
la population. L’activité commerciale concerne ainsi dans la CR la vente des denrées 
de premières nécessités à travers les boutiques et les petits étales dans les villages. 
Cependant, ces points de vente sont insuffisants voire inexistants dans certains 
villages et les produits offerts ne sont pas diversifiés. Les difficultés de déplacement 
(manque de moyen de transport et mauvais état des routes) pour 
l’approvisionnement en sont la principale cause. 
 
 Le commerce est beaucoup plus présent dans les villages proches de la route 
nationale (RN 3). En effet, le plus important Louma de la CR se trouve dans le village 
de Bambey Sérère. Les populations s’y retrouvent tous les lundis pour écouler leurs 
produits (produits agricoles, et artisanaux) et pour acheter certaines denrées qu’ils 
vont revendre dans les autres villages. La population fréquente aussi les loumas 
environnants (Bambey, Touba Toul, Lambaye) où elle  écoule et achète ses produits. 
 
En plus de l’absence d’une boutique grossiste et d’une boulangerie moderne, les 
activités commerciales de la CR sont freinées par le manque de financement surtout 
pour les projets d’embouche. Le  commerce permet à une bonne partie de la 
population d’avoir des revenus subsidiaires leur permettant de répondre en partie à 
leurs besoins financiers. 
 

5.6 Tourisme 

 
La CR de Ngogom se situe dans une zone éco-géographique qui ne favorise pas le 
développement du tourisme. Aucune infrastructure touristique n’a été recensée dans 
la CR. Cependant, le potentiel culturel de la CR une fois mise en valeur pourrait 
permettre le développement du tourisme de découverte. Aussi, l’aménagement de la 
forêt classée de Silane pourrait constituer un atout considérable dans le 
développement du tourisme. 
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5.7 Technologie de l’information et de la communication 

 
L’information passe essentiellement par le canal des média audio-visuels (radio et 
télévision). Les fréquences télé (chaines nationales) sont disponibles de jours ou de 
nuits. Il n’y a pas de radio communautaire dans la communauté rurale. La télévision 
la plus regardée reste la RTS1, la 2STV venant en deuxième position. La RDV et 
Walf TV ne sont captées qu’à certains endroits et la qualité des images n’est pas 
bonne. Les principales chaînes de radio captées sont : la RTS, RFM, SUD FM, RFI, 
OCEAN FM, LAMP FALL FM, Thiès FM, Walf FM etc. 
 
Avec l’avènement des téléphones portables, tous les opérateurs de téléphonie 
mobile sont présents dans la CR. Mais, la population constate une faiblesse du 
réseau (Tigo) dans quelques zones de la CR. L’internet connait une percée notoire 
dans la CR. La plupart des structures de la CR (écoles, postes de santé, conseil 
rural, etc) dispose d’un adresse e-mail. La CR dispose aussi d’un site web (www.cr-
ngogom.com) installé avec l’appui de partenaires français (Mairie de Malakoff). Ce 
site offre une présentation complète de la communauté rurale en donnant un aperçu 
plus ou moins détaillé sur l’historique, sur les différents secteurs d’activités 
(économie, santé, éducation, hydraulique etc.) et sur toute l’actualité de la CR avec 
des mises à jour régulières. Cependant cet élan est ralenti par l’absence d’initiation à 
l’informatique pour les élèves du primaire et du secondaire. Il s’y ajoute l’absence 
d’un cyber café dans toute la CR pouvant permettre à la population d’accéder 
facilement à l’information via le net.  
 

5.8 Sport, jeunesse et loisirs 
 
Les infrastructures socio-éducatives et sportives jouent un rôle très important 
dans l’épanouissement et la promotion des jeunes. Les disciplines sportives 
pratiquées dans la CR sont la lutte, l’athlétisme, les arts martiaux et le football qui 
reste le plus pratiqué. La CR dispose de deux terrains de football entièrement 
clôturés qui se situent à Ngogom et à Bambey sérère et de terrains vagues dans les 
autres villages. Ces espaces de jeux servent de lieux de rencontre pour les différents 
ASC  de la CR lors des matchs de football de navétanes. Ces derniers sont 
confrontés à certaines difficultés liées au l’insuffisance d’infrastructures sportives et 
au manque de sécurité lors des matchs. Par ailleurs, la plupart des ASC n’existe que 
de nom car ne disposant pas de reconnaissance juridique et manque de moyen 
matériel (ballons, maillots, etc.) et financier leur permettant de mener 
convenablement leurs activités sportives et culturelles.  
 
Les jeunes sont très présents dans les différentes structures et organisation de la 
CR. Eneffet, la CR de Ngogom se particularise par un fort dynamique organisationnel 
des jeunes qui n’hésitent pas à se regrouper en association leur permettant de faire 
valoir leur droit et de contribuer au développement économique et/ou sociale de la 
CR. Le diagnostic a révélé l’existence d’association d’étudiants ou d’élèves issus des 
différents villages et d’une Association des Elèves et Etudiants Ressortissant de 
Ngogom (AEERN) regroupant tous les étudiants de la CR. Cette organisation initie 
des actions d’ordre sociales (Set setal au niveau des structures de santé) et encadre 
les élèves à travers les cours de vacance. En dépit du contexte de pauvreté et 
d’insuffisance de ressources financières, les jeunes essaient tant bien que mal de 
s’investir dans l’agriculture, l’élevage et le commerce. 

http://www.cr-ngogom.com/
http://www.cr-ngogom.com/
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Aucun lieu de loisir n’a été recensé dans la CR. En effet, les acticités de jeunesse 
sont considérablement bloquer par l’absence d’un foyer des jeunes dans la CR leur 
permettant de se regrouper dans un lieu adéquat et d’y dérouler des manifestations 
culturelles leurs permettant de récolter des fonds.  
 
Le désœuvrement de la jeunesse est un trait commun à l’ensemble des villages de 
la communauté rurale et est à l’origine de leur exode rural massif qui constitue un 
facteur limitant dans le développement de la communauté rurale. Le financement 
d’activités pour générer des revenus substantiels contribuerait certainement à lutter 
contre l’exode rural et, partant, à fixer les jeunes dans leur terroir. 
 

5.9 Culture 
 
La communauté rurale de Ngogom, possède une grande richesse culturelle, 
matérialisée par des pratiques ou des rites traditionnels, des croyances occultes et 
l'existence d'êtres humains possédant des savoirs mystiques (Saltigués) et à qui on 
prête des actes légendaires. 
 
Elle se matérialise également par l'existence d'endroits et de sites mystiques (arbres, 
bois sacrés, puits, etc.). Du point de vue géographique, cet aspect culturel de la 
communauté rurale est plus visible dans certains villages tels que Bambey-sérère1, 2 
et 3, Silane, Ngogom, Wadji, Niokète, Keur Ibra Diop et Keur Aliou Diouf qui sont, 
traditionnellement, des villages sérères. Les villages wolofs le sont moins du fait de 
l'islamisation 
Les rites sont des pratiques traditionnelles qui ont une portée symbolique et se 
tiennent habituellement à des périodes de l’année bien définies (approche de 
l'hivernage, fin de l'hivernage, sécheresse, circoncision, etc.). 
 

➢ La chasse traditionnelle (misse ou polto) : 
 
Elle se tient une fois par an et à l'approche de l'hivernage. Elle est dirigée par le 
saltigué du village, homme possédant des connaissances mystiques et pouvant 
prédire l'avenir. Il est accompagné par les jeunes garçons et les adultes durant toute 
une journée pour une partie de chasse. Le retour de la chasse est rythmé par les 
sons de tambour et les pas de danse. Toute la population se retrouve ensuite vers la 
place publique où le saltigué fait des recommandations et des offrandes à faire, pour 
garantir un hivernage fructueux. Cet évènement se passe presque dans tous les 
villages sérères. 
 

➢ Le khoy 

Le khoy est une rencontre nocturne des saltigués à laquelle peuvent prendre part les 
vieilles femmes et les garçons initiés. Certains "khoy" sont réservés uniquement aux 
hommes. Le "khoy" est l'occasion pour les saltigués de faire des prédications, de 
recommander des sacrifices pour conjurer les mauvais sorts qui pourraient atteindre 
la population et prennent souvent la garantie de sécuriser (mystiquement) les 
villages. Ils prédisent l'issue du prochain hivernage (beaucoup d'eau ou sécheresse, 
foudre, péril acridien, décès d'une autorité, drame national, etc.) et exhortent souvent 
les gens à faire des sacrifices et de l'aumône pour éviter les catastrophes. 
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Les lieux de cultes de la CR sont composés des sites traditionnels à vocation 
occulte et des édifices religieux (mosquée, cimetières etc.). Nous retrouvons ainsi 
des mosquées dans presque tous les villages. Ces lieux de prière sont  plus ou 
moins fréquentés par la population musulmane pour s’acquitter de leurs cinq prières 
quotidiennes. Cependant la prière du vendredi ne se fait dans aucune des mosquées 
de la CR. Les fidèles sont ainsi obligés de se déplacer vers Bambey. Le 
recensement des édifices religieux a montré l’absence d’une église pour une 
population catholique qui est très minoritaire. 
En ce qui concerne les sites traditionnels encore présente dans les us et coutume de 
la population, ils existent :  
 

✓ Le MBILEM : baobab mystique qui servait jadis de tombeaux aux griots à 
Bambey sérère. 

✓ LAMANE et SONGANE : du nom des fondateurs du village de Bambey sérère, 
ces lieux indiquent la ou ces derniers ont mystérieusement disparus. 

✓ Le « pangol » (nom sérère) ou « khamb » (appellation wolof) qui est le géni 
protecteur d’une famille. Cette dernière pour obtenir ces faveurs, doit 
s’acquitter régulièrement de sacrifices qu’elle doit faire dans un lieu déterminé 
(arbre, canari, bout de pilon etc.). 

✓ Les sites de Ngolo Njoc, Ini ou encore « Mboy Pall » qui sont tous des lieux de 
cultes. Cependant ces lieux sont de plus en plus négligés par la population qui 
n’hésite pas à y cultiver. 

5.10 Transport et mobilité 
 
Les infrastructures routières de la communauté rurale sont constitués de : 
 

➢ La route nationale 3 (RN3), qui longe la CR sur 12 km vers le nord-est et 
traverse les villages de Séo,Guinth et Bambey Sérère. 

➢ La route latéritique Bambey Sérère-Ngogom ; Ngogom-Gol,  
➢ Les pistes naturelles sablonneuses reliant les villages  
➢ La voie ferrée Dakar-Niger qui travers  le nord de la CR  

La piste latéritique Bambey sérère-Ngogom permet le désenclavement du siège de la 
CR. En effet Ngogom est accessible à partir de la RN via la route latéritique Bambey 
sérère-Ngogom  longue de 7 km. . 
 
La charrette à traction équine reste le moyen de transport le plus courant à 
l’intérieur de la communauté rurale à cause de difficultés d’accès pour les véhicules 
du fait du mauvais état des pistes. Ce moyen de transport est caractérisé par 
l’insuffisance et la vétusté des charrettes du fait de leur non renouvellement (leur 
coût étant jugé élevé et le quota de charrettes subventionnées par l’Etat octroyé à la 
communauté rurale insuffisant). C’est ce qui fait que les difficultés de déplacement 
en hivernage sont accentuées, les chevaux étant occupés par les travaux 
champêtres. 
 
La communauté rurale ne compte aucune gare routière, ce sont en général les cars 
de transport en commun en partance de Bambey (Diourbel ou Touba) à destination 
de Dakar, empruntant la RN3, qui sont utilisés par les populations. Il existe aussi des 
« Horaires » qui assurent la navette Ngogom-Dakar tous les jours. Ces cars de 



Mouvement des Jeunes pour le Développement de Lambaye 
 

30 

 

transports en commun (horaires) participent au désenclavement de la CR. Ils sont 
ainsi un moteur essentiel des flux entrant et sortant de personnes, de marchandises, 
mais aussi des flux financiers issus des transferts de revenus des fils du  terroir 
établis à Dakar. Toutefois, la cherté des billets est déplorée par les populations. 

5.11 Energie 

 
L’énergie domestique (éclairage, chauffage,…) est la principale préoccupation 
énergétique de la communauté rurale. Cette demande est satisfaite par la SENELEC 
et l’ASER d’une part et d’autre part, par l’utilisation de combustibles d’origine 
végétale (bois, charbon…) ou fossile (pétrole lampant, gaz butane, gasoil…). 
 
La couverture du réseau électrique de la SENELEC reste très faible. En effet seuls 
cinq villages ont accès au réseau pour l’éclairage public et l’usage domestique. 
Cependant, le lotissement de la quasi-totalité des villages est presque réalisé ce qui 
peut permettre maintenant l’installation de poteaux électriques. L’utilisation des 
panneaux solaires pour l’éclairage public est assez répandue dans la CR mais, la 
quasi-totalité des installations ne fonctionnent plus du fait des vols de panneaux 
solaires récurrents. 
Presque partout dans la communauté rurale l’éclairage domestique se fait à l’aide de 
lampes tempête, de bougies et de lampes torches. Les populations fondent 
beaucoup d’espoir sur l’exécution du Programme d’électrification rurale. 
 
Le bois de chauffe et le charbon servent d’énergie pour la cuisine. Toutefois, leur 
accès devient de moins en moins facile à cause de la déforestation. L’usage de la 
bouse de vache comme combustible est aussi très répandue dans la zone.  
Le gaz butane constitue une alternative mais son utilisation reste très limitée du fait 
de son coût qui n’est pas accessible à la majorité. 
 

5.12 Micro finance et développement communautaire 
 
Le secteur de la micro finance est caractérisé par la présence de la Mutuelle 
d’Epargne et de Crédit de Ngogom (MEC Ngogom). La mutuelle d’Epargne et de 
Crédit Suxali Ngogom est une initiative diligentée par le  conseil rural de Ngogom 
dont l’objet principal est de mettre en place un organe financier permettant à la 
population d’accéder à des services financiers de proximité pour appuyer le 
développement local. Suite aux nombreuses séances de sensibilisation et 
d’information entreprises dans tous les villages de la Communauté Rurale de 
Ngogom et dans une bonne partie du département de Bambey, les premiers jalons 
d’une institution de micro finance furent jetés le  22 septembre 2005 avec la tenue de 
l’Assemblée Générale constitutive sous la conduite de l’actuel président du conseil 
rural et en présence de hautes dignitaires (chefs de village et conseillers ruraux) de 
la CR. La tenue de cette assemblée générale était surtout facilitée par la MECDAS 
qui ambitionnait la mise en place d’un réseau national de systèmes financiers 
décentralisés auquel la MEC Ngogom serait affiliée. Suite à l’éclatement de la 
MECDAS survenue en 2006, les dirigeants de la MEC Ngogom appuyés par le 
président du conseil rural introduisirent une requête d’agrément en 2008.  
 
C’est le 27 Avril  2009 que la mutuelle fut agrée par le Ministère de l’Economie et des 
finances de la République du Sénégal sous le numéro DL 1 – 09 – 00587. Sa 
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dénomination est « Mutuelle d’Epargne et de Crédit (MEC) SUXALI Ngogom ». Sa 
zone d’intervention s’étend sur l’ensemble du département de Bambey. Son siège 
social est établi à Ngogom, à la maison communautaire. Le manque d’outils de 
gestion adaptés et la faiblesse des lignes de crédit due au faible niveau de l’épargne 
sont les principales contraintes de cette institution.  
A côté de cette dernière, il existe des IMF qui interviennent dans la CR. C’est le cas 
du CMS, de CAURIE micro finance et de SEMFIN. Mais d’après la population, les 
financements octroyés restent faible du fait notamment du faible niveau d’épargne 
des sociétaires mais aussi des taux d’intérêt élevés et des délais de remboursement 
très court. 
 
En dehors de ce circuit formel de financement, il existe un système de crédit mis en 
place par les GPF de la CR. Ce système basé sur l’entraide social à travers le 
jumelage des GPF a été initié avec l’appui du CADL. Les groupements de femmes 
apportent chacune une contribution forfaitaire qui est reversé sous forme de prêt 
remboursable au bout de 5 mois avec un taux d’intérêt de 5%. Le crédit remboursé 
(principal et intérêt y compris), est directement reversé à l’autre groupement associé. 
Ce système de crédit rotatif porte actuellement sur un montant de 761 335 FCFA 
avec un apport initial des GPF jumelés de 108 000 FCFA. Cependant pour garantir à 
court terme l’autofinancement de ces organisations, une solution devra être trouvée 
aux contraintes liées à la  gestion financière et au manque de suivi des 
investissements. 
 
La CR de Ngogom se caractérise par sa très forte dynamique organisationnelle. 
Jadis, le système d’organisation traditionnel basé sur « le maal, le ndey dické, les 
dahira etc. permettait à la population de s’activer dans des prestations de service (les 
champs collectifs, cérémonie religieuses et culturelles, etc.). Cela était une manière 
de répondre à des besoins pressants, donc de participer à leur manière au 
développement de leur communauté. Avec l’évolution sociale, ces formes 
d’organisation, toujours présentes, ont connu des changements laissant 
progressivement place à des organisations plus structurées et répondant de manière 
plus spécifique aux besoins de la population. C’est ainsi que les OCB suivant ont été 
recensés dans la CR : 
 

➢ 41 Groupements de Promotion Féminine GPF affiliés à FNGPF  
➢ 13 Groupements d’Intérêt Economique (GIE)  
➢ 19 Association des parents d’élèves (APE) présentent dans toutes les écoles 

que compte la CR  
➢ 06 Association des Usagers du Forage ASUFOR qui sont chargés d’assurer 

une bonne gestion des forages de la CR. 
➢ 18  Associations Sportives et Culturelle (ASC). 
➢ 01 mutuelle de santé 
➢ 10 comités de santé 
 

Les GPF et les GIE constituent des éléments incontournables dans l’activité 
économique de la CR. Ils s’activent dans le petit commerce, la transformation des 
produits agricoles, la savonnerie, le maraichage, l’élevage et le crédit rotatif. 
Cependant le développement de leurs activités est considérablement ralenti par le 
manque de reconnaissance juridique, le manque de compétence dans l’élaboration, 
la gestion et le suivi de microprojets et le manque de matériels de production 
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notamment pour la transformation des produits agricoles. Les investissements de ces 
organisations se font grâce à l’appui des partenaires au développement (WV, la 
CARITAS, le Rotary Club, Green Sénégal, la mairie de Malakoff), aux crédits 
octroyés par les IMF (MEC de Ngogom, CAURIE micro finance, la CMS, le CNCAS, 
etc.) et aux cotisations des membres. Mais, malgré la présence de ces structures, le 
manque de financement des microprojets est la contrainte la mieux partagée par les 
OCB.  

La CR connait depuis quelque année l’avènement de cadre de concertation mis en 
place pour apporter ou proposer des solutions durables aux différentes contraintes 
rencontrées dans la CR. C’est ainsi que le Cadre Communautaire de Concertation 
(CCC) et le Comité Opérationnel pour le Développement Endogène de Ngogom 
(CODE) ont été mis en place. 

 
5.13 Secteur privé 

 
Le développement du secteur privé dans la CR est au ralenti à cause de la difficulté 
d’accès au financement et au marché pour l’écoulement des produits. Les quelques 
initiatives concernent le secteur de l’artisanat et sont localisées à Bambey Sérère du 
fait de sa proximité avec la RN3 et de la commune de Bambey. 
 

5.14 Equité de genre 
 
La population féminine représente près de 51% de la population de la CR. A travers 
les activités menées au niveau des ménages, dans les GPF et lors des travaux 
champêtres, les femmes  jouent un rôle très important dans la vie économique, 
sociale et culturelle de la CR. En outre, dans leur grande majorité, elles continuent de 
ployer sous la lourdeur des tâches ménagères. En effet, si les travaux champêtres se 
circonscrivent à l’hivernage, ceux domestiques (corvée d’eau, recherche de bois de 
chauffe,  pilage du mil, etc.) sont permanents, longs et pénibles ; cela les rend parfois 
peu regardantes sur leur propreté et l’hygiène corporelle et sur celles de leurs 
enfants.  
 
Cependant, les femmes sont sous représentées au niveau du CR et ne sont qu’au 
nombre de 4 conseillères. Elles n’ont pas droit à la terre et accèdent difficilement aux 
intrants agricoles pour développer leur principale activité. Les pesanteurs culturelles, 
conjuguées au taux  d’analphabétisme élevé des femmes font qu’elles jouent 
souvent les deuxièmes rôles dans les activités de développement. Toutefois, L’ONG 
WV œuvredans la zone par un plaidoyer pour l’accès des femmes aux prises de 
décision.  
 

5.15 Emploi 
 
La main d’œuvre dans la communauté rurale est essentiellement agricole. Le  
manque de qualification du fait de l’absence de structures de formation 
professionnelle est l’un des handicaps pour l’accès des jeunes à l’emploi salarié.Ce 
qui fait qu’on ne peut pas parler de taux de chômage élevé. En outre, les structures 
offreuses d’emploi sont presque inexistantes et les jeunes n’ont pas souvent les 
informations sur les recrutements et les concours. Mais, avec l’exode rural, la plupart 
de ceux-ci ont pu trouver du travail à Dakar.  
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5.16 Gestion des conflits 
 
Le climat social est très apaisé dans la communauté rurale. Les populations vivent 
en harmonie, sans distinction de race ni de religion. Les mariages inter ethniques ou 
inter religieux ont contribué à tisser et à raffermir les liens au sein de la collectivité qui 
a sacralisé les relations familiales.Toutefois, des conflits d’origine foncière sont 
parfois notés dans la communauté rurale du fait de l’insuffisance des terres. Il y a 
aussi des conflits saisonniers qui opposent agriculteurs et éleveurs et causés par la 
divagation du bétail à l’origine d’importants dégâts dans les parcelles de culture 
surtout vers la fin de l’hivernage.  
 
Généralement les conflits trouvent des règlements à l’amiable autour du chef de 
village appuyé par des sages ou du conseil rural saisi en deuxième instance en cas 
d’échec des pourparlers dans le village.  
 

5.17 Implication des immigrés 
 
Le nombre d’émigrés issus de la communauté rurale n’a pas été officiellement 
répertorié pour permettre leur implication dans le développement de la localité. Au 
cours des enquêtes réalisées lors de l’élaboration du présent document, les 
populations ont identifié plus d’une trentaine de ressortissants basés pour la plupart 
en Europe. Toutefois, il existe une association des immigrés originaire de Bambey 
sérère établie en Italie. Outre les transferts effectués pour des événements isolés et 
ponctuels, ces immigrés ont participés à l’AEP et à la construction de mosquée, à 
l’achat de moulin à mil et d’une batteuse dans la zone de Ndiakalak. Ceux de la zone 
de Bambey sérère appuient aussi les structures sanitaires en médicament et 
prennent en charge le charretier chargé de conduire les élèves de la zone au CEM.  
 
Compte tenu de leur volonté de participer à l’essor de la CR, le recensement et la 
structuration en une association formelle des émigrés constituent une opportunité 
importante pour les autorités locales qui pourrait ainsi trouver un partenaire pro actif 
pour conduire le développement local. 
 

Tableau 6: Synthèse axes de création de richesse et croissance pro pauvres 
 
 

Contraintes majeurs Causes Conséquences Observations 

 
 
Pauvreté des sols 

-Insuffisance des 
terres 

Baisse des 
rendements  

La levée de ces contraintes 
conjuguée à la bonne 
période pluviométrique peut 
booster l’agriculture 

-difficulté d’accès aux 
fertilisants 

Faible niveau 
d’équipement agricole 

Manque de moyen 
pour le renouvellement 
du matériel agricole  

Baisse de la 
productivité  

Difficulté de 
commercialisation des 
produits agricoles  

Manque de magasins 
de stockage  

Baisse des revenus 
monétaires 
 agricoles  

La transformation est une 
alternative mais elle est 
encore artisanale et peu 
rentable  

Difficulté d’accès au 
marché  

Manque d’initiative 
privée 
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Contraintes majeurs Causes Conséquences Observations 

Faible niveau 
d’implication des 
femmes dans les 
activités de 
développement 
communautaires  

Faible niveau 
d’instruction  

Faible 
représentativité dans  
les instances de 
décision  

Les femmes ont une bonne 
dynamique 
organisationnelle et 
bénéficie de l’encadrement 
de partenaires  Manque de matériels 

d’allègement des 
travaux de la femme 

Perte de temps dans 
les travaux 
domestiques  

Faiblesse des AGR 
extra agricoles  

Manque de 
financement 

Faiblesse des 
revenus extra 
agricoles  

Le commerce est 
l’embouche sont les seules 
activités extra agricole Manque d’initiative 

privée 

Manque de 
connaissance dans 
l’élaboration et la 
conduite d’AGR 

Source : enquête EMAP, mars 2011 

 

6 Accélération de la promotion de l’accès aux services sociaux de bases 

6.1 Education et formation 

6.1.1 Éducation /formation 

 
L’école française, l’alphabétisation fonctionnelle dans les langues nationales et 
l’éducation religieuse en arabe sont les trois formes d’éducation qui se côtoient dans 
la communauté rurale. Les infrastructures de l’éducation de base de la CR 
comprennent ainsi: 

➢ Quatre à (4) Cases des tout-petits situés dans les villages de Bambey Sérère, 
Ndème Meïssa, Ngogom et Silane. Celles de Ngogom et Silane sont 
construites par l’ONG World Vision. 

➢ Une école maternelle au CNRA  
➢ Dix-neuf (19) écoles élémentaires pour 120 classes. Parmi ces structures, huit 

(8) écoles sont à cycle complet et les onze restantes sont à cycle incomplet 
➢ Deux collèges d’enseignement moyen à Bambey Sérère et à Ndème meïssa. 

 
 Education formelle 

Elle est essentiellement dispensée au niveau du préscolaire, de l’élémentaire et du 
moyen. Il n’y a pas de lycée dans la communauté rurale. 
 

o Développement intégré de la petite enfance 

Les cases des tout-petits sont implantées dans des zones où l’offre existe et 
l’adhésion de la population effective. Cela se traduit par un accroissement des 
effectifs tel que l’illustre le graphique ci-dessous 
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Graphique 2: Evolution des effectifs entre 2006 et 2010 
 

 
Source : www.cr-ngogom.com 

 
Les effectifs des CTP sont en évolution passant de 104 élèves en 2006 à 290 en 
2010 soit une hausse de 78.84% sur les 4 années. Les structures ont été aussi 
doublées durant la même période passant de 2 à 4 CTP.  Le tableau ci-dessous 
renseigne sur la situation des structures d’accueil pour la petite enfance  de la CR 
(effectifs, nombre de classe et de cours) en 2010. 
 
Tableau 7: Situation des CTP en 2010 
 

case des tout-
petits 

PETITE SECTION 
MOYENNE 
SECTION GRANDE SECTION TOTAL 

structures 
Effectif
s 

structures 
effectif
s 

structures Effectifs structures 
effectif
s 

class
es 

cou
rs 

tot
al 

fill
es 

class
es 

cou
rs 

tot
al 

fill
es 

class
es 

cou
rs 

tot
al 

Fill
es 

class
es 

cou
rs 

tot
al 

fill
es 

CNRA BBEY 
SERERE 1 1 13 8 1 1 9 6 1 1 14 9 3 3 36 23 

BBEY 
SERERE 1 1 20 9 1 1 17 9 1 1 20 10 3 3 57 28 

NGOGOM 1 1 18 12 1 1 22 17 1 1 12 8 3 3 52 37 

NDEME 
MEISSA 1 1 25 18 1 1 18 11 1 1 23 15 3 3 66 44 

TOTAL 4 4 76 47 4 4 56 
16

3 4 05 69 42 12 12 
21

1 
13

2 
Source : IDEN Bambey, 2011 
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Photo 6 :Case des tout-petits de Ngogom 

 
Il existe une école maternelle située dans le site du CNRA. Mais, sa fréquentation 
reste faible et en nette baisse (75 enfants inscrits en 2006 contre 45 en 2010). Ceci 
est en partie dû à son éloignement par rapport à une grande partie de la 
communauté rurale.  
Malgré les avancées notées dans le domaine de l’éducation de la petite enfance, 
grâce à la volonté politique de l’Etat et de la population, à l’intervention de 
partenaires notamment Child fund et la World Vision, la CR de Ngogom reste 
confronter à certaines difficultés telles que : 

• Le rythme lent des constructions des CTP 

• L’insuffisance de la formation des éducateurs 

• Le volet nutritionnel qui n’est pas encore effectif dans certaines structures par 
défaut de moyens financiers, matériels 

• L’insuffisance de matériel didactique au sein des structures  

• La difficulté de la prise en charge du point de vu salariale des éducateurs 

• La léthargie de certains comités de gestions qui crée des disfonctionnements  
au niveau des structures 

 
6.1.2 L’enseignement élémentaire 
 
L’enseignement élémentaire est effectué dans 19 écoles publiques dont 8 à cycle 
complet. Ces écoles sont réparties sur toute l’étendue de la CR. (Voir carte scolaire).  
 
Tableau 8: Evolution des structures et des effectifs 

ECOLES 

2008 2009 2010 

Structures Effectifs Structures Effectifs Structures Effectifs 

Class
es  

Cours  Total  Filles  Class
es  

Cou
rs  

Total  Filles  Classe
s  

Cours  Total  Filles  

Ngogom 12 12 466 248 11 12 448 243 12 12 444 230 

bbey 
serere1 12 12 705 364 12 12 667 341 12 12 629 319 

bbey 
serere2 12 12 723 361 12 12 745 387 12 12 690 346 

Silane 6 6 230 132 6 6 239 118 6 6 225 123 

ndeme 
meissa 7 7 300 155 8 8 306 147 9 9 355 190 

Niokette 8 8 358 196 8 8 354 174 9 9 375 193 

Cnra 6 6 261 128 6 6 272 138 6 6 278 147 

Thilmakha 1 1 58 34 2 2 101 59 2 3 100 59 

seo 8 8 298 146 8 8 310 158 7 7 287 148 
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Source : IDEN Bambey, 2011 

 
 
Les écoles disposent actuellement de 116 cours effectués dans 108 classes contre 
98 cours dans 101 classes en 2007. Les cours sont dispensés par 113 enseignants 
répartis dans les 19 écoles.  Les effectifs ont fortement évolués durant ces dernières 
années entrainant ainsi la création de 5 nouvelles écoles (entre 2004 et 2010) à 
Nguithie, Bambey SérèreIII, Thilmakha, Ngothie, et Gol Mboukhoum.   
 
La carte 2 ci-dessous présente la localisation des principaux établissements 
scolaires 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ECOLES 

2008 2009 2010 

Structures Effectifs Structures Effectifs Structures Effectifs 

Class
es  

Cours  Total  Filles  Class
es  

Cou
rs  

Total  Filles  Classe
s  

Cours  Total  Filles  

ngaraff 

kaliou 
diouf 4 4 59 24 3 4 97 44 3 5 116 51 

mb gouye 
tane 4 4 126 68 4 4 135 71 4 5 147 82 

Pallene 3 5 88 52 3 5 99 57 3 4 102 54 

Mbary 6 6 290 163 6 6 218 129 6 7 262 146 

ndioudiouf 
lam 6 6 230 120 6 6 186 93 6 6 173 88 

Ndiakalac
k 1 2 83 42 2 3 124 80 2 4 127 80 

Bambey 
Sér 3 1 1 44 21 3 3 147 69 6 6 276 135 

nguithie 
Th. 1 1 56 29 2 2 120 68 3 3 118 60 

Ngothie - - - - - - - - 1 1 90 53 

Gol 
Bougoum
e1 

- - - - - - - - 

1 1 60 33 

Total CR  98 101 4375 2283 102 107 4568 2376 108 116 4704 2451 
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Carte 1: Etablissements scolaires de la CR de Ngogom 

 
 
L’effectif des filles a connu une faible hausse en 2006, dépensant même celui des 
garçons, avant de connaitre une baisse en 2008. Ceci est dû au taux d’abandon 
élevé des filles du fait des mariages précoces et de l’attraction de ces dernières vers 
les grandes villes (Dakar, Touba etc.). Comme l’indique le graphique ci-dessous, les 
effectifs sont actuellement en croissance dans la CR. 
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Graphique 3 : Evolution des effectifs dans l’élémentaire entre 2006 et 2010 

 

 
Source : IDEN Bambey 

 
 
En l’espace de 5 années, l’effectif total des écoles élémentaires est passé de 3625 à 
4704 soit un accroissement des effectifs d’environ 30% dont 27 % de filles. 
Parallèlement, le taux brut de scolarisation (TBS) est passé de 91.33% en 2006 à 
95.2 % en 2010 contre une moyenne départementale de 78.23% et une moyenne 
régionale de 57.76% atteint en 2010. Cette situation démontre les efforts consentis 
par la population et les autorités locales pour développer le secteur de l’éducation.  
 
Le taux de redoublement au niveau du primaire est en baisse comme l’indique  le 
tableau ci-dessous. 
 
Tableau 9: Taux de redoublement de 2008 à 2010 

 
Années Taux de redoublement  % Fille  

2008 8,7 3 

2009 7,7 3,9 

2010 5,5 3,9 
Source : IDEN Bambey, 2011 

 
Le taux de redoublement est passé de 8.7% en 2008 à 5.5 % en 2010 contre une 
moyenne départementale de 14.8% en 2010. La communauté rurale est ainsi en 
dessous de la moyenne départementale et est en mesure de réaliser les objectifs du 
DSPR si la tendance continue.Ce résultat satisfaisant est en partie dû aux efforts 
consentis dans l’amélioration du cadre d’études et de travail dans les écoles comme 
l’indique les tableaux ci-dessous  
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Tableau 10: Répartition des table-bancs 

 
Ecoles   Tables bancs   

  TOTAL BON Ratio T/E 

Ngogom 227 190 0,86 

Palene 60 60 1,18 

Ndememeissa 120 102 0,57 

Thilmakha 34 34 0,34 

Seongaraff 207 177 1,23 

Ndiakalack 32 24 0,38 

Ndioudiouflamba 120 96 1,11 

Mbarygouye tane 109 105 1,43 

Mbary 168 160 1,22 

Ngothie  10 10 0,22 

Niokette 194 180 0,96 

Silane 150 130 1,16 

Keuraliou diouf 60 50 0,86 

Bambeyserere1 307 260 0,83 

NguithieThiandigué 30 29 0,49 

Bambeyserere 3 40 39 0,28 

Bambeyserere2 344 339 0,98 

 2212 1985 0,78 
Source : IDEN Bambey, mars 2011 

 
Quatorze écoles sur dix-huit ont  un ratio supérieur à 0.5 (soit 2 élèves par table 
banc). Théoriquement, le ratio élève / table banc le plus faible est enregistré a 
Ngothie où 4 élèves se partagent un seul table banc.  
 
Tableau 11: Situation des infrastructures dans les écoles de la CR en 2010 

 
Equipements 
 
Ecoles 

AEP Bloc 
d’hygièn
e  

Cantine
s 
scolaire
s 

Murs de 
clôture 

Cycles 
complet
s 

Aires de 
jeux 

Abri 
provisoir
e  

Ngogom X x X x x X x 

bbey serere1 X  X x x X  

bbey serere2 X   x x X  

silane X x X x x X x 

ndeme meissa X x X x x  x 

niokette  x X  x  x 

cnra X  X x x   

Thilmakha X      x 

seo ngaraff X x X x x X  

k aliou diouf        

mb gouye tane   X     

pallene        

mbary X x X x x   

ndioudiouf lam X x X x x   

ndiakalack X  X     

Bambey serere 3 X  X    x 

nguithie 
Thiandigué 

       

Ngothie       x 

Gol Bougoume X x      

total   CR 13 12 12 10  10 07 
Source : enquête EMAP, mars 2011 
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Dix écoles disposent de mur de clôture ,13 disposent d’eau, 10 d’aire de jeux et 12 
de latrines. Ceci est principalement l’œuvre du PAM de la BAD, du BCI, de l’ONG 
World Vision et de la Mairie de Malakoff.  
 
Malgré les réalisations notées dans le cadre de l’amélioration des conditions de 
travail des élèves, les écoles rencontrent certaines difficultés liées à : 

➢ La non généralisation des cantines,  
➢ L’insuffisance de l’appui en fournitures,  
➢ L’insuffisance des salles de classes en dur  entrainant le recours aux classes 

multigrades 
➢ l’amélioration de l’environnement scolaire par l’édification de murs de 

clôtures, l’alimentation en eau potable, la construction de latrines, l’installation 
d’aires de jeux, et l’électrification de certaines écoles. 

6.1.3 Enseignement secondaire 

 
L’enseignement secondaire est effectué dans 02 collèges d’enseignement moyen 
(CEM) public  localisés à Ndème meïssa et Bambey sérère. 
 
Tableau 12: Situation des CEM en 2010 

 
STRUCTU

RE 
6ème 5ème 4ème 3ème Total 

structu
res 

effectif
s 

structu
res 

effectif
s 

structu
res 

effectifs struct
ure 

effectif
s 

Struct
ure 

Effectifs  

  
  

classe
s 

tot
al 

fill
e 

classe
s 

tot
al 

fill
e 

classe
s 

tot
al 

fill
es 

classe
s 

tot
al 

fill
e 

Class
es  

Tot
al  

Fill
es  

Bbey 
Sérère 

5 34
1 

15
5 

5 27
2 

12
0 

5 33
2 

15
2 

4 24
8 

90 19 11
93 

517 

Ndéme 
Meïssa 

1 33 14 1 21 7 1 16 5 0 0 0 3 70 26 

Total CR 6 37
4 

16
9 

6 29
3 

12
7 

6 34
8 

15
7 

4 24
8 

90 22 12
93 

543 

Source : IDEN, Bambey 2010 

 
Le CEM de Bambey sérère est l’un des plus grands établissements secondaires du 
département. Il reçoit 21.03% des élèves (dont 43.33% de filles) inscrits dans les 15 
collèges publiques du département de Bambey. Dès lors il se pose un problème de 
réceptif (salles de classe équipées) pouvant contenir cet effectif. En effet, les CEM 
comptent 22 classes dont 19 à Bambey sérère soit une moyenne théorique de 66 
élèves par classe. Les CEM sont aussi exposés à l’insuffisance du personnel 
enseignant et à l’insuffisance de matériel didactique. Ceci a des répercussions sur le 
niveau de réussite dans les classes intermédiaires comme l’indique le tableau ci-
dessous. 
 
Tableau 13: Taux de redoublement en 2010 

  
Structures  TOTAL % RED 

  
Filles 
  effectifs redoublants 

 Total Filles Total Filles     

Bambey sérère 1193 517 191 73 16,0 14,1 

Ndème meïssa  70 26 7 1 10,0 3,8 

Total  1263 546 198 74   
Source : IDEN Bambey, mars 2011 
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Le taux de redoublement moyen de la CR en 2010 est de 13% dont 37 % de filles 
contre une moyenne départementale qui est de 14% dont 47.92% de filles. Les 
résultats enregistrés aux épreuves du BFEM sont illustrés par le tableau ci-dessous. 
 
Tableau 14: Résultats du BFEM en 2009 
 

Structures  BFEM 2009 

 Inscrits Présents Admis % Admis 

 Total Total Total Total 

Bambey sérère  240 239 48 20,08 

Ndéme Meïssa 0 0 0 0 

Total  240 239 48 20,08 
Source : IDEN, Bambey 2010 

 
Le niveau de réussite au BFEM reste encore faible (20.8 % de réussite contre une 
moyenne régionale de 33.97%). Ceci est dû en grande partie aux difficultés liées au 
respect du quantum horaire avec les fréquentes grèves des professeurs et des 
élèves. Compte tenu de la demande existante dans la CR et de l’offre en 
infrastructure scolaire pour le secondaire, il serait pertinent de procéder à l’ouverture 
d’un autre CEM dans la CR  afin de réduire les longues distances que doivent 
parcourir les élèves et de désencombrer le CEM de Bambey Sérère qui pourrait 
ensuite compléter son cycle secondaire par l’ouverture d’une classe de seconde. 
 
6.1.4 Education non formelle 
 
6.1.4.1 Enseignement coranique et arabe 
 
L’enseignement arabe et coranique est bien présent dans la communauté rurale et 
concerne surtout les enfants à bas âge. 3 à Mbari k aliou Diouf, Gaye Ndiougou, 02 
Boukhoum, 01 Ndiande, 06 bambey sérère (zone), Gothie 02 
 
L’enseignement coranique se fait dans les daaras qui sont confrontés à une absence 
de locaux. Les cours se font généralement dans des abris provisoires mal éclairés la 
nuit ou en plein air. D’où les difficultés rencontrées en saison des pluies. Il faut 
également relever que ces écoles ne disposent pas de cantines scolaires ni 
d’aucune forme d’appui de la part des autorités administratives. Le maître n’est pas 
en mesure de les faire manger tous, les élèves, appelés talibés, sont ainsi contraints 
de demander l’aumône pour se nourrir et se vêtir. Il faut signaler que ces daaras 
accueillent le plus souvent des talibés originaire de localités parfois éloignées. 
 
6.1.4.2 Enseignement en langue nationale  
 
L’alphabétisation est exécuté plusieurs villages à la demande de la population. 
Cependant toutes les sessions de formation sont actuellement terminées et la 
demande reste toujours forte. 
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Tableau 15: Situation des cohortes en 2009 

 
COHORTES OPERATEURS EFFECTIFS 

INSCRIPTIONS ACTUELS ECARTS T- ABANDON 

H F T H F T H F T H F T 

Cohort 1 ARAD 05 295 300 03 248 251 02 47 49 40,0 15,9 16,3 

Cohort 2 ARAD 0 300 300 0 300 300 0 0 0 0 0 0 

Total  04 05 595 600 03 548 551 02 47 49 00 1,86 1,85 
Source : IDEN Bambey, mars 2011 

 
La plupart des abandons sont dus aux travaux domestiques, aux mariages et aux 
migrations. La demande en alphabétisation est fortement exprimée dans la 
communauté rurale. Aussi, faudrait-il multiplier les centres d’alphabétisation sur 
l’ensemble de la zone et surtout orienter les opérateurs vers l’alphabétisation 
fonctionnelle des femmes qui souffrent de leur manque de compétences dans la 
gestion correcte et autonome de leurs activités. 
  

6.2 Santé 

Les infrastructures sanitaires de la CR sont composés de : 
✓ 03 postes de santé  
✓  09 cases de santé fonctionnelle 
✓ 03 maternités localisées au niveau des postes de santé  

 
Tableau 16: Situation des postes de santé 
 
Poste de 
santé  

Date de 
création  

Villages polarisés  Personnel  Equipements  

Bambey 
sérère  

juin 2005 

Bambey-sérère 1, 2 et 
3, Toubé, Ndiande, 
Mbakhème, Ngothie 1 
et 2, Séo 1 et 2, 
Thiandigué, Nguithie 
Ndiéyène  

une infirmière, 
chef de poste 
(ICP) 
-un agent de 
santé 
communautaire 
(ASC) 
- deux matrones 
- un dépositaire  
- un Gardien 

08 lits 
- 01 table d'accouchement 
- 02 tables de consultation 
- 02 tables gynéco 
- 05 potences 
- 02 armoires 
- 02 chariots à pansement 
- 02 tables de bureau 
- 02 berceaux 
- 02 lits pédiatrie 
- 07 chaises 
- 02 pèses personnes 
-01 pharmacie  

Ngogom   

Ngogom 
Ndiobène Bayakh 
Ngaraf Poleck 
Kougoune Gole 
Ndoucoumane 
Gol Mboukhoume 
Ndioudiouf 
Ndiome 
Thiathiaw Poleck 
Ndiarga Poleck 
Ndorong 
Mbankhène 
Ndiobène Ndiande 

un infirmier chef 
de poste, assisté 
de deux matrones 

lits 
- 01 table d'accouchement 
- 02 tables de consultation 
- 02 armoires 
- 03 chariots à pansement 
- 03 berceaux 
- 08 chaises 
- 01 pèse personnes 
- 02 pèse-bébés 
- 01 balance 
- 04 potences 
- 01 stérilisateur 
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Poste de 
santé  

Date de 
création  

Villages polarisés  Personnel  Equipements  

Ndème 
meïssa  

1991 

Ndème, Maka sérère, 
Keur Daour, Ngaga 
sérère, Ngaga wolof, 
Keur Mbar, Darou 
Gouye Mbam, 
Ndieyenne, Ndiombo, 
Palène, Sarr et 
Mbacoly. 

 

Une infirmière 
chef de poste  

08 lits 
- 01 table d'accouchement 
- 02 tables de consultation 
- 02 armoires 
- 03 chariots à pansement 
- 03 berceaux 
- 08 chaises 
- 01 pèse personnes 
- 02 pèse-bébés 
- 01 balance 
- 04 potences 
- 01 stérilisateur 

Source : enquête EMAP mars 2011 

 
Chaque poste de santé dispose d’un comité de santé chargé de veiller à la bonne 
marche des différentes activités de ces structures. Les maladies les plus fréquentes 
répertoriées dans ces structures sont entre autre : 

o Rhino bronchite / bronchite 
o Dermatose 
o  Parasitose 
o  Brûlure 
o  Blessure 
o  Diarrhée 
o  Dysenterie 
o  Douleurs Abdominales 
o  Paludisme 
o Maladies Sexuellement Transmissible. 

 
Photo 7 : Poste de santé de Ngogom 

 

Il existe par ailleurs  09 cases de santé localisées dans les villages de :  
✓ Mbary Darou 
✓ Mbary Sapolek   
✓  Silane, 
✓  Wadji Kane, 
✓  Palène, 
✓  Séo 
✓  Ndiakalak,  
✓  Thilmakha 
✓ Gol Mboukhoum 
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Carte  3: Carte sanitaire de la CR de Ngogom 

 

 
 
 
 
Le personnel de soin au niveau des cases de santé est composé d’une matrone et 
d’un ASC. Il existe aussi au niveau de chaque structure un comité de santé. Les 
contraintes majeures au niveau des structures de santé sont :  

➢ L’absence d’ambulance au niveau des postes de santé 
➢ Le faible niveau d’équipement en matériels de soins  
➢ L’insuffisance des dotations en médicament 
➢  L’absence de point d’eau, de latrines et de clôtures au niveau de certaines 

cases de santé  
➢ Le faible niveau d’adhérence à la mutuelle de santé   

 
 
 



Mouvement des Jeunes pour le Développement de Lambaye 
 

46 

 

6.3 Eau  potable et assainissement 
 
6.3.1 Eau potable 
 
L’approvisionnement des populations de la communauté rurale en eau potable se fait 
à partir des puits (traditionnels ou modernes) et des forages.  
 
Tableau 17: Fiche technique des forages de la CR 

 

Désignation 
Finance
ment 

Prof 
(m) 

Débit  
maxi 
(m3/h) 

Débit 
d'exploita
tion 

Rabat 
 (m) 

ph 
Labo 

Cl 
(mg/l) 

F 
(mg/l) 

Bambey 
serere 

World 
vision 

50.6 71.1 50 11.98 7.1 379.3 0.6 

Ndeme 
Meissa 

Hda 93 6.6 6.6 17.84 7.1 141.8 1.1 

Ngogom 
Arabie 

Saoudite 
50.83 36 30 15.69 7.7 592.2 0.15 

Gouye 
Ndiogou 

Aide 
Afrique 

90 12 20 25 7.2 438 2.16 

Source : www.cr-ngogom.com / forum CODE, problématique de l’eau de la CR de Ngogom, janvier 2011 

 
Les forages desservent une bonne partie de la population en eau potable. 
Cependant, la plus part des forages ont dépassé leur niveau d’exploitation. En effet, 
le forage de Bambey sérère qui polarise actuellement le plus grand nombre de 
villages peine à assurer un ravitaillement régulier des abonnés du fait de la forte 
densité de son réseau. Les zones de Mbary, Séo et de Ndiakalak sont les plus 
touchés par ces désagréments. La couverture en eau potable à partir des forages 
reste ainsi faible dans certaines zones. Il s’y ajoute la mauvaise qualité de l’eau qui a 
une forte teneur en fluor et/ou en sel. En effet, les chlorures de sel varient  entre 750 
à 3500mg/l et les fluorures 1,5 à 3 mg/l dépassant ainsi les normes de l’OMS et l’ISN 
(forum CODE). 

 
Photo 8 : Forage de Ngogom 

 

Le ravitaillement en eau potable se fait aussi à travers les puits présents dans 
laquasi-totalité des villages. Le recensement des puits a permis de compter 48 puits 
dont 19 non fonctionnels répartis dans les 6 zones (voir graphe). Cependant, le 
manque de système d’exhaure rend difficile la corvée de l’eau qui est toujours 

http://www.cr-ngogom.com/
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manuelle. La plupart des puits ne dispose pas aussi de dalles de protection et de 
couvercle pouvant permettre d’éviter les accidents. 
 
Tableau 18: Situation des puits de la CR par zone 

 
Source : enquête EMAP, mars 2011 

 
La problématique de l’eau dans la communauté rurale de Ngogom fait partie des plus 
grandes préoccupations de la population. Malgré les efforts consentis ces dernières 
années à travers l’AEP dans plusieurs villages, la couverture reste encore faible. 
 

La carte ci-dessous donne la localisation des principaux points d’Approvisionnement 
en Eau Potable 

Carte  4: Principaux AEP de la CR de Ngogom 
 

 

0,25%

14,60%

22,90%

33,30%
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ngogom
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6.3.2 Assainissement 
 
LacommunautéruraledeNgogomnedisposepasdecanauxd’évacuationdeseaux 
usées,nideservicesdecollecteetdetraitementdesorduresménagères. 
 
Leseauxuséessontdéverséesdanslesruesetledispositifdecollectedesordures 
ménagèresestexclusivement domestique,tandisquelesdéchetsmédicauxsont 
incinérésdansdesfosses.Cependant,onnotel’existencede plusieurs OCB qui s’activent 
dans gestionde lasalubrité auniveau des villages dans toute la communautérurale 
 

6.4 Ressources naturelles et environnement 

6.4.1 Ressources végétales 

 
La Communauté Rurale de Ngogom est située dans la zone sahélienne avec un 
peuplement forestier pauvre. Quant à la strate arbustive, elle est dominée par 
Guierra senegalensis (Nguer) et Combretumglutinosum. On note aussi la présence 
d’Anona senegalensis, Boscia senegalensis et d’euphorbe telle Euphorbia 
balsamifera. 
 
 

 
Photo 9 : Peuplement de Baobabs à Bambey sérère 

 

La strate herbacée est essentiellement représentée par les graminées. Pendant 
l’hivernage, ce tapis herbacé offre au bétail un surcroît de fourrage. Desséché dès le 
mois de novembre, il est composé de graminées annuelles où dominent le cram-
cram (Cenchrus biflorus) et Andropogon gayanus. 
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Tableau 19: Ressource Végétales 

 

 Source : enquête EMAP, mars 2011 

 
 
Les villages de Ngogom, Sapolek, Mbamkheme et Darou Diouf comptent chacun un 
bois villageois entretenu par la population. Il existe par ailleurs une forêt régionale à 
Silane d’une superficie de 52 hectares dont 44.2 ha boisés.De manière générale, le 
couvert végétal de la communauté rurale est très dégradé avec la diminution 
progressive voire la disparition de certaines espèces. Cette dégradation a des 
causes aussi bien naturelles qu’anthropiques. En effet, la rareté des pluies et 
l’avancée rapide de la désertification, combinées aux coupes abusives par les 
populations pour la satisfaction de leurs besoins (fourrage, bois de chauffe, 
défrichement pour l’agriculture) ont fini de réduire considérablement la diversité 
floristique dans la localité. Pour y remédier, les populations s’investissent dans le 
reboisement de périmètres villageois ou individuels. 
 

 Ressources fauniques 

La Communauté Rurale de Ngogom a une réserve faunique très pauvre à cause de 
la dégradation du couvert végétal. On ne rencontre que les petits animaux tels que 
les chacals, lièvres, rats palmistes, hérissons, les Wels (nom vernaculaire), les souris 
rat, les reptiles (bars, mbëts, couleuvres et autres serpents), les oiseaux tels que les 
corbeaux, pigeons, tisserins, calaos, hirondelles …etc. Par ailleurs, la réintroduction 
de pintades dans la forêt de silane grâce à l’appui de partenaires Français a permis 
de repeupler l’espace. 
 

 Ressources en eau 

Les eaux de surface sont essentiellement constituées de mares naturelles qui se 
remplissent pendant l’hivernage mais qui ne conservent par cette eau pendant plus 
de 3 mois. Ils servent de lieux d’abreuvement du  bétail, et servent aussi à faire le 

Strates Espèces  Nom local  Utilisation  

Arborée  

Acacia albida Caad Fertilisation des champs  
Alimentation du bétail 

Balanites aegyptiaca Soump Consommation des fruits 
Bois de chauffe 

Zizyphus mauritiana Sidem Consommation des fruits  
Bois de chauffe  

Tamarindus indica dakkar) Consommation des fruits  
Ombrage  

Adansonia digitata) Baobab Consommation des fruits et des feuilles  

Azadirachta indica Nim  Ombrage  

Prosopis juliflora Prosopis   

Bombax costatum Fromager Ombrage  

Neb Neb, Mbul,  Sand, Alom et Nguiguis » (noms vernaculaires). 
 

Arbustive  

Guierra senegalensis Nguer Pharmacopée 

Combretumglutinosum   

Anona senegalensis   

Boscia senegalensis   

Euphorbia balsamifera   

Herbacée 
Cenchrus biflorus Xa-xam Alimentation bétail  

Andropogon gayanus Salgouf  
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linge. Cependant le tarissement rapide des mares, l’envahissement par les aires de 
cultures à l’avancée du désert ne permettent pas une pleine exploitation de cette 
ressource (maraichage, poterie etc.). 

6.5 Habitat et cadre de vie 

 
L’habitat prédominant dans la communauté rurale est de type traditionnel. Le mode 
d’occupation de l’espace est de type groupé au centre des villages et dispersé aux 
alentours avec des habitations essentiellement dominées par des cases. Les 
hameaux sont parfois nombreux et éparpillés. Ils sont aussi distants les uns des 
autres, ce qui y rend difficile l’extension du réseau d’adduction d’eau. 
 
L’aspect traditionnel se perçoit à travers les matériaux utilisés pour la construction de 
l’habitat constitué de cases en palissade ou en banco, surmonté d’un toit en paille de 
forme conique ou en dur avec des toits en zinc.Cependant, on note de plus en 
quelques habitations modernes du fait généralement des immigrés ou des 
ressortissants  installés en dehors de la localité. 
 
La quasi-totalité des villages de la communauté rurale sont lotis. Ceci devrait faciliter 
considérablement le raccordement au réseau électrique et hydraulique des villages. Il 
contribue aussi à éviter les conflits qui sont parfois notés entre habitants sur la limite 
des concessions.A côté de l’habitat, on a les aires de cultures qui portent le mil et le 
sorgho, le niébé, celles–ci sont appelées cultures de case. Ces espaces abritent le 
parcage du bétail dont la fumure permet d’entretenir la fertilité des sols. 
 

6.6 Protection sociale et suivi des groupes vulnérables 

 
Pour ces groupes, outre le plan sésame pour le troisième âge, il n’y a pas de 
mécanisme local de protection.  En effet, les personnes du troisième âge doivent 
bénéficier de la gratuité des soins mais la plupart des bénéficiaires potentiels au 
niveau de la communauté rurale ne sont pas bien informés des conditions d’accès.  
 

6.7 Bonne gouvernance et développement décentralisé et participatif 

6.7.1 Bonne gouvernance économique 

Les ressources financières du conseil  rural proviennent essentiellement de la taxe 
rurale, des patentes et des fonds d’équipement. Le budget de la communauté rurale 
porte sur deux sections (le fonctionnement et l’investissement) et s’équilibre en 
recettes et dépenses. 
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Graphique 4 : Evolution du budget sur les 5 dernières années 

 

 
Source : conseil rural Ngogom, 2011 

 
Le budget de la CR a connu une forte baisse durant ces 5 dernières années. En 
effet, elle a baissé de 33.79 % entre 2006 et 2010. Ceci est en partie dû à la part des 
investissements dans le budget qui a connu une baisse passant de 269 339 702 
francs en 2006 à 77 584 553 francs soit une diminution de 71.20% sur les 4 
années(voir tableau ci-dessous). Les réalisations de la CR dans les secteurs de 
l’hydraulique, de la santé, et de l’éducation grâce à l’appui de partenaires et à la 
coopération décentralisée ont permis de réduire considérablement la part des 
investissements dans le budget.  
 
Par ailleurs nous notons une bonne allocation du budget prévisionnel entre les 
dépenses en investissement et les dépenses de fonctionnement. Le tableau ci-
dessous montre que la part du budget réservé au fonctionnement de l’administration 
est toujours inférieure à 40 %. 
 
Tableau 20 : Allocation budget prévisionnel 

Années  Budget prévisionnel Budget réellement exécuté 

 Fonctionnement Investissement Fonctionnement Investissement 

2006 24 939 313 269 399 702 14 280 020 33 399 000 

2007 18 541 299 255 900 000 9 612 238 21 293 103 

2008 17 245 840 44 624 032 15 794 094 1 160 250 

2009 17 697 028 53 517 870 9 709 875 24 147 635 

2010 21 893 721 77 584 553 12 980 956 39 577 601 

Source : conseil rural Ngogom, 2011 
 

 
En 2006 le taux d’exécution financière du budget s’élevait à 16%. Ceci était 
principalement du à la difficulté de recouvrement de la taxe rurale qui est la principale 
source de recette de la CR et à la faiblesse du réseau partenarial du conseil rural. 
Cependant, grâce aux efforts consentis dans la recherche et le développement des 
échanges entre la CR et ces différents partenaires (Mairie de Malakoff, World Vision, 
Etat, etc.),ce taux a nettement évolués durant ces dernières années. En effet, le taux 
d’exécution financière du budget de la CR est passé de 16 % en 2006 à 47,5% en 
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2009 et à 52% en 2010. On pourrait assister à une progression positive de cette 
tendance si la population entière acceptait de payer la taxe rurale. Sur ce point un 
moyen de contournement a été initié par le conseil rural. Cette stratégie consiste à 
faire acheter à chaque chef de carré une « carte de carré » moyennant une 
contribution symbolique de 2000 FCFA. La population a fortement adhéré à cette 
initiative et près de 2000 cartes ont pu être écoulés. Mais, cette mesure ne peut se 
substituer en aucun cas à la taxe rurale qui est devoir que tout un chacun doit 
s’acquitter. 
La situation de la trésorerie de la CR de Ngogom se présentait comme suit à la date 
du 31 décembre 2010 : 
 
 
Tableau 21 : Situation de la trésorerie de Ngogom à la date du 31 décembre 2010 

Disponible au 1er jour de la gestion             (BE 
du c/568)       

39 607 
274 

Recettes effectuées pendant la gestion     (débit 
du c/568)       

87 040 
771 

     

total 
recettes  

126 648 
045 

Dépenses effectuées pendant la gestion  (crédit 
du c/568)     

52 558 
557 

     

total 
dépenses    

      

DISPONIB
LE 

74 089 
488 

VARIABLES Recettes ordinaires Recettes d'investissement 

 

Fonctionn
. FDD BCI  PNDL fds de conc. 

Ress. 
Propres total 

Résultat 
2009 463 135 5 759 586 

29 064 
553 

4 320 
000 0 0 

39 607 
274 

Recettes 
2010 9 160 771 

11 000 
000 

28 000 
000 

38 880 
000     

87 040 
771 

         

TOTAL 9 623 906 
16 759 

586 
57 064 

553 
43 200 

000 0 0 
126 648 

045 

                

Mandats 
2010 4 923 096 8 057 860 

13 240 
483 

26 337 
118 0 0 

52 558 
557 

         

DISPONIBLE 4 700 810 8 701 726 
43 824 

070 
16 862 

882 0 0 
74 089 

488 

      

DISPONIB
LE 

74 089 
488 

Source : conseil rural Ngogom, 2011 
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6.7.2 Développement local et décentralisation 

 
Le processus de décentralisation amorcé avec la loi 66-64 du 30 juin 1966 portant 
code de l’administration communale, s’est progressivement mis en place de 1972 à 
1996, ouvrant la voie à une grande responsabilité des collectivités locales. La 
communauté rurale va bénéficier d’un environnement institutionnel et juridique 
favorable à l’impulsion d’un développement  socio-économique durable, et constitue 
de ce point de vue une collectivité locale de base incontournable pour toutes 
stratégies participatives de développement rural.Elle est désormais investie 
d’importantes prérogatives en matière de développement socio-économique 
touchant à neuf domaines de compétences transférées, parmi lesquels: la 
planification et l’aménagement du terroir. 
 
Le conseil rural est l’institution chargée d’administrer la communauté rurale et 
d’impulser la participation des populations aux actions de développement. Il est ainsi 
l’interlocuteur privilégié dans le processus de planification.  
 
A côté des institutions chargées de la gestion du développement local, l'Etat du 
Sénégal garde une administration territoriale représentant l'exécutif (Sous-préfet) et 
des services techniques chargés de veiller à la cohérence des actions avec des 
grandes orientations du gouvernement en termes de développement et de gestion du 
territoire. 

6.7.2.1 Le conseil rural 

 
o Composition  

La communauté rurale de Ngogom est dirigée par un Conseil Rural, instance de 
délibération, composé de trente-six (36) membres élus au suffrage universel direct 
pour un mandat de cinq (5) ans. Les conseillers sont issus de vingt (19) villages sur 
les 46 villages officiels que compte la communauté rurale, soit 41 % de 
représentativité villageoise dans le conseil. Toutes les 6 zones y sont représentées. 

Le conseil rural est majoritairement composé de sérère (18), suivis de Wolof (17).  

 
Graphique 5: Répartition ethnique des conseillers 

 

 
Source : Enquête EMAP, 2011 
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En matière d’âge, la majorité des conseillers sont d’âge relativement avancé. Le 
conseiller le plus âgé a 84 ans et le plus jeune a36 ans.  
 
Graphique 6: Répartition des conseillers selon l’âge 

 

 
Source : Enquête EMAP, 2011 

 
La structuration du conseil par âge montre une prédominance des conseillers âgés 
entre 60 et 70 ans (38 %). La tranche d’âge la plus faiblement représentée est celle 
comprise entre 40 et 50 ans, suivie des jeunes (30-40 ans) avec 10 %. Les 
personnes âgées de plus de 70 ans sont aussi bien représentées dans le conseil. 
Mais, comparé à ces dernières années, leur nombre a progressivement baissé 
laissant la place au plus jeune.Cette configuration présente des avantages du point 
de vue des échanges lors des réunions du conseil. En effet, toutes les tranches 
d’âge sont représentées dans le conseil ce qui permet de croire que les intérêts des 
uns et des autres seront pris en compte dans les prises de décision.Par contre les 
femmes sont faiblement représentées au niveau du conseil avec seulement 8 % des 
conseillers (soit 3 femmes sur 36 conseillers). Cependant, elles ne sont pas pour 
autant laisser en rade dans les décisions prises au niveau du conseil. En effet, sur 
l’exercice budgétaire de l’année précédente, un montant de 1 800 000 francs a été 
dégagé pour leurs activités. 
Sur le niveau d’instruction, seuls 11 conseillers ont été à l’école française. Ces 
derniers ont cependant des niveaux différents. 
 
Graphique 7: Répartitiondes conseillers selon le niveau d’instruction 

 

 
Source : Enquête EMAP, 2011 
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Près de 60 % des conseillers n’ont pas été à l’école française (non instruit1). Mais, 
cette situation n’empêche pas à certain d’entre eux d’avoir une certaine maîtrise sur 
les tâches qui leur sont confiées. 
Sur le plan professionnel, la plupart des conseillers sont des cultivateurs 
 
 
Graphique 8: Répartition des conseillers selon leurs professions 

 

 
Source : Enquête EMAP, 2011 

 
Cette catégorisation socioprofessionnelle du conseil rural est à l’image de la 
population qui est majoritairement composée de cultivateur.  
 

o Fonctionnement  
Le conseil rural est représenté par un organe exécutif dirigé par le PCR et ses deux 
adjoints qui sont appuyés par un assistant communautaire. Ils sont chargés d’assurer 
la bonne gestion administrative, technique et financière de la collectivité. Pour 
l’appuyer dans cette tache, le conseil a mis en place des commissions techniques qui 
sont au nombre de 11 : 
 
Tableau 22 : Situation des commissions techniques du CR 

Commissions  
(Nature de la commission) 

Composition  
(nombre d’élus, nombre personnes 

ressources) 

Santé et action sociale 4 élus, 1 personne ressource 

Environnement et gestion  
des ressources naturelles 

7 élus 

Domaine et aménagement du territoire 6 élus, 1 personne ressource 

Education, alphabétisation et formation professionnelle 6 élus 

Culture, affaires religieuses et communication 3 élus, 3 personnes ressources 

Urbanisme et habitat 5 élus 

Jeunesse, sport, loisirs et organisation 5 élus, 2 personnes ressources 

Agriculture, élevage, hydraulique  
rurale 

2 élus, 4 personnes ressources 

 
1 Cette catégorie prend en compte les personnes qui savent lire et écrire en arabe 
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Commissions  
(Nature de la commission) 

Composition  
(nombre d’élus, nombre personnes 

ressources) 

Développement économique et micro finance 5 élus, 1 personne ressource 

Coopération décentralisée 
Relations extérieures 

5 élus 

planification 3 élus 

Promotion féminine 3 élus, 3 personnes ressources 
Source : conseil rural Ngogom, 2011 

 
Le conseil rural fonctionne aussi avec un cadre de concertation communautaire 
(CCC). Le CCC, instance locale de concertation, est la cheville ouvrière dans la mise 
en œuvre des activités planifiées au niveau communautaire. Cet organe est 
constitutif de tous les groupes locaux qui animent la vie sociale, économique et 
culturelle de la communauté rurale. Il constitue une pièce maîtresse dans le dispositif 
mis en place par le conseil rural et les populations, dans le cadre d’un 
développement local participatif. Cette structure a été installée en 2011, par les 
différentes parties prenantes, pour appuyer le conseil rural dans la prise de décision. 
Dans le cadre de l’exercice de ces fonctions, le conseil rural s’est durant ces 6 
derniers mois trois fois. Les détails de ces rencontres sont donnés par le tableau 
suivant. 
 
Tableau 23 : Réunion tenue par le CR  

Tenue des conseils 
ruraux 

Date Objet / délibération Elus 
présents 

délibération 30 12 2010 Vote du budget 33 

délibération 04.03.2011 Parcelles à usage d’habitation 27 

délibération 03.05.2011 Autorisation spéciale des FDD et FC 
2011 

36 

Source : conseil rural Ngogom 

 
Hormis les rencontres ordinaires que le conseil convoque pour statuer sur des points 
précis, les conseillers se rencontrent aussi en session extraordinaire pour discuter et 
délibérer en cas de besoin. Cependant, Il est important de signaler qu’aucune des 11 
commissions techniques n’a tenue de réunion depuis ces six (6) derniers mois. 
Néanmoins, il est demandé à chaque commission de faire un compte rendu de ses 
activités lors des réunions du conseil rural. Toutefois, cela ne règle pas le problème 
du fonctionnement léthargique des commissions techniques. Ceci est principalement 
du au faible niveau de maîtrise des conseillers de leurs rôles et responsabilités et du 
manque de moyen pour la mobilisation des conseillers. C’est pour cela que les 
conseillers ont jugé pertinent de joindre aux commissions des personnes ressources 
pour faciliter et encadrer le travail. 
 
Les difficultés qui entravent le bon fonctionnement du conseil rural sont : 

✓ L’insuffisance des recettes de la CR 
✓ L’insuffisance du matériel roulant (voiture, moto) 
✓ Le manque de formation des conseillers 
✓ Le manque de connaissance sur la décentralisation 
✓ L’insuffisance des partenaires 
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6.7.2.2 Les Services Etatiques 

A côté des institutions chargées de la gestion du développement local, il y’a une 
administration territoriale représentant l’exécutif et les services techniques  chargés 
de veiller à la cohérence des actions avec la politique de développement définie par 
le gouvernement du Sénégal. 
 

6.7.2.2.1 L’administration territoriale 

Elle est sous l’autorité du Sous-préfet de l’arrondissement qui tient ses prérogatives 
du décret 72-636 du 29 Mai 1972 modifié par le décret 97-228 du 22 Mars 1996 
fixant les attributions des chefs de circonscription administratives et des chefs de 
village. 
 
Il est le représentant de l’Etat auprès des collectivités son rôle est de : 

- coordonner et impulser les actions de développement économiques et social 
de l’arrondissement, 

- susciter et encourager la participation des populations aux actions de 
développement, 

- assister et orienter la communauté rurale sur les questions relatives au droit, 
- veiller au bon fonctionnement des centres d’état civil, 
- contrôler l’action des chefs de village dans la collecte de l’impôt, 
- apporter son concours et celui des populations de son arrondissement en cas 

de sinistre ou de calamités, 
- Veiller à la sécurité des personnes et des biens dans son arrondissement… 

6.7.2.2.2 Le Centre d’Appui au Développement Local 

 
C’est le bras technique des collectivités locales en matière de développement. Le 
CADL a pour rôle : 

- d’assister les collectivités locales dans la gestion foncière 
- appuyer et conseiller les organisations de communautaires de base 
- assurer le suivi des campagnes agricoles 
- assurer le suivi des campagnes de reboisement 
- assurer le suivi vétérinaire du cheptel et de la volaille… 
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7 Synthèse du diagnostic 
 
Suite aux restitutions/validations du diagnostic participatif de la CR aux instances 
représentatives telles que le CCC et le conseil rural, la CR se présente en termes de 
potentialités, de contraintes et d’hypothèses de solutions comme suit :  
 
Tableau 24: Synthèse du Diagnostic participatif 
 

Potentialités Contraintes Solutions Acteurs 

AGRICULTURE 

-sols : Dior, Deck Dior, 
Deck,  
-Mode d’acquisition de 
la terre : héritage, prêt, 
affectation, gage 
-Spéculations : 
cultures sous pluies : 
mil sounas, sorgho, 
arachide, niébé, 
pastèque, oseille, gombo 
contre saison : oignon, 
choux, piment, jaxatu, 
aubergine, tomate, laitue, 
gombo 
-Matériels : semoir, 
houes (occidentales, 
sine), harara (lanferlo), 
petits matériels 
-Main d’œuvre : locale et 
étrangère 
-Animaux de traits : 
cheval, ânes 
-Arboriculture : 
07 périmètres 
arboricoles : 3 à Silane et 
1 à Niokette, 02 à Mbari, 
01 à ngogom (manguier, 
anacardier, jujubier, 
goyavier 
01 pépinière à Ngogom 
- Maraichage :  
Périmètres à silane, 
Bambey sérère, Ndème 
Meïssa, Mbari (gombo, 
aubergine, « diaxatou », 
chou, pastèque, tomate) 
-2 bassins de rétention : 
Pola et Mbélo (zone 
Silane) 
-Partenaires : Caritas, 
ANCAR, WV, Rotary club, 
Green Sénégal, ISRA 

Insuffisances des terres 
Pauvreté des sols       
Présence de termites et de 
vers destructeurs 

Former les agriculteurs sur les 
techniques de compostage 

Populatio
n  
Partenair
es  

Vulgariser le reboisement champêtre  

Vulgariser l’utilisation de fongicide et 
de produits phytosanitaire 

intensification de l’agriculture  

Protection des jeunes Kadd 

Retard dans la mise en 
place des intrants 
(semences et engrais) 
Insuffisances des intrants  
Mauvaise qualité des 
intrants (semences) 
Cherté des intrants 

Mettre en place des banques 
céréalières dans chaque zone  

Partenair
es  
CR 

Mettre en place à temps les intrants 
de qualité 

Etat  

Augmenter le quota des intrants 
subventionnés de la CR  
Augmenter la subvention  sur les  
intrants 

Etat  

Vétusté du matériel agricole 
Insuffisance et cherté du 
matériel agricole 
Difficulté d’accès au matériel  
Insuffisance de la main 
d’œuvre locale (exode 
rurale) 

Alléger la procédure d’accès au 
matériel (houes, semoir, harara) pour 
le renouvellement 

Etat  

Faciliter l’accès au motoculteur Etat 
Partenair
es  

Augmenter la subvention sur le 
matériel agricole 

Etat  

insuffisance des magasins 
de stockage  

Construire un magasin de stockage à 
Ngogom, Mbari, Bambey sérère 
(produits maraîchers) 

Partenair
es 
Populatio
n  

Insuffisance des points de 
collecte 

Doter les organisations paysannes 
existantes de moyens financiers pour 
l’achat de la production arachidière. 
Doter le point de collecte de Ngogom 
de fond de roulement  

Etat 
Opérateur
s privés 
IMF 

Insuffisance de l’eau 
d’irrigation pour le 
maraichage à Silane 
 

Améliorer le système d’irrigation de 
Silane 

Partenair
es  

Installer un mini forage à Ndiakalak Partenair
es  

Difficulté d’accès aux 
intrants 

Faciliter l’accès aux intrants Partenair
es  

Périmètres maraichers non 
clôturés dans les zones de 
Silane et Ngogom 

Clôturer les périmètres dans la zone 
de Silane et Ngogom (Ngaraf) 

Partenair
es  
Populatio
n 

Insuffisance  des  périmètres 
maraîchers  

Aménager des  périmètres 
maraîchers à Ngarraff, Mboukhoum, 
Ndiakalak, Séo, Ngogom 
Appuyer la mise en valeur du site 
octroyé par l’ISRA à Bambey Sérère 

Partenair
es  
CR  
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Potentialités Contraintes Solutions Acteurs 

ELEVAGE 

Abreuvoir : à Nguinthie 
Thiandigué 1983 (zone 
Séo), Bambey sérère,   
Espèces : bovins, ovins, 
caprins, équins, asins, 
volailles 
Mode d’élevage : 
transhumance, 
embauche, stabulation 
Pâturages : Mbélo, 
Diomkhél, kambakha, 
Ngawaw (zone de Silane) 
Parcours de bétail  
01 parc à vaccination  
Commercialisation : 
vente sur place aux 
marchands ambulants, 
marché de forail de 
Bambey Sérère. 
Organisation : MDE 
Partenaires : CADL (ATE) 

Fréquence des maladies du 
bétail (safar, toux, peste, 
yokh-yokh, etc.) 

• Former des auxiliaires 
vétérinaires 

• Faciliter l’accès aux médicaments 
 

MDE 
Partenair
es  

Insuffisance du personnel 
vétérinaire  

insuffisance et 
rétrécissement des parcours 
de bétail et des aires de 
pâturage 

Aménager des parcours de bétail   et  
des aires de pâturage 

CR 
Populatio
n  
Sous-
préfet 

Sensibiliser la population sur le 
respect des limites des aires de 
pâturage et de cultures, et des 
parcours de bétails 

absence de points de vente 
aliment de bétail  
cherté des aliments de 
bétails 

Mettre en place un magasin de vente 
d’aliments de bétails à Ngogom 
Vulgariser les cultures fourragères  

 

Difficulté d’abreuvement du 
bétail 

Construire des abreuvoirs  au niveau 
des BF de Mbari et  Ndiakalak 

Partenair
es 
CR  

Faible rendement des races 
existantes  

Faciliter l’accès à l’insémination 
artificielle bovine, caprine, ovine, 
équine et de la volaille. 
Former la population sur les 
techniques avicoles modernes 

MDE 
Service 
élevage 

insuffisance de parc à 
vaccination 

Construire des parcs à vaccination  à 
Ndiakalak, Mbari, Séo, silane, 
clôturer le parc à vaccination de Guith 
Thialigué 

Partenair
es  
CR 

 
 
 
Vol de bétail 

Construire des enclos  
communautaires dans chaque zone  

CR 
Populatio
n  

Marquer le bétail Eleveurs  
Etat  

Mettre en place des comités de 
vigilances 

Populatio
n  

Veiller à l’application effective des 
peines infligées aux voleurs 

CR 

HYDRAULIQUE  

-Forage :  
01 NF à Mbari 
01 à Ngaga 
01 à Ndème Meïssa 
01 Forage  construit en 
1985 avec 2 châteaux 
d’eau fonctionnelle à 
Ngogom 
01 gouye Ndiogou NF 
Puitsforages : 
02 Silane  
01 Palène 
02 Mbari 
01 Badj 
-Puits : 
  8 F et 1 NF à Mbari, 3F 
à Sapolek, 1F à Khalbane 
07 F zone Silane, 
Zone de Ngogom tous les 
villages en disposent/ 

Etat de dégradation avancé 
du forage de Mbari 

Construire un forage équipé dans la 
zone de Mbari 
Foncer et équiper un forage à Silane 

Etat  
Partenair
es 
 

Eloignement de certains 
villages des réseaux d’AEP 

Vétusté des puits  
 

Réfectionner les puits avec eau 
douce  

Etat  
Partenair
es 
CR 

 
Faible couverture de l’AEP 
due à l’insuffisance des BF 

Densifier le réseau d’adduction d’eau  
dans les zones de Mbari et Ndiakalak 

Etat  
Partenair
es 
CR 

Raccorder au réseau hydraulique de 
Bambey Sérère la zone de Séo 

Absence d’AEP à Wadji Etendre le réseau d’AEP de Mbari à 
Wadji 

ASUFOR 
CR 

Puits non équipés  Equiper tous les puits fonctionnels de 
dalles de protection et de système 
d’exhaure  

Partenair
es  

Mauvaise qualité de l’eau du 
forage de ngogom 

Equiper le forage de Ngogom d’une 
unité de potabilisation  

Populatio
ns  
Partenair
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Potentialités Contraintes Solutions Acteurs 

profondeur 
maxi=40m/seul Gol et 
Ndioudiouf ont une eau 
douce 
16 puits traditionnels/31à 
45 mètres/eau douce/ 
(zone de Ndiakalak) 
Séo 7 NF 
Nguinthine Ndiéyéne5NF 
Thiam digué = 1F&2 NF 
Ngothie 1, 2,3 = 1 F&4 NF 
-Mares : 
dif (mbari/ 1mois/lessive, 
abreuvoir 
Mares : Ngaga à Teigne 
Silane/linge, 
abreuvement, fabrication 
de brique/12 mois 
2 bassins de rétention : 
Pola et Mbélo (zone 
Silane) 

es  

Absence de mur de clôture 
au niveau du site du forage 
de Ngogom 

Clôturer le site du forage d Ngogom  Partenair
es  

Tarissement rapide des 
marres  

Désensabler les mares  Populatio
n  
Partenair
es  

Difficultés d’accès à la mare 
(entourée de champ) à 
Ndiakalak 

Respecter la délimitation autour des 
mares 

Populatio
n 

-Mauvaise gestion des 
forages 

Renforcer les capacités des ASUFOR 
pour une bonne gestion des forages.  
 

ASUFOR 
Partenair
es  

EDUCATION 

-Ecoles primaires : 1 à 
Mbari, 1à Sapolek, 
Niokette : 7 (classe en 
dur, 3 abris pro), Silane (7 
en classe en dur), Wadji 
kane (5 classes en dur), 
Palène (3 en dur), Keur 
aliou Diouf (4 en dur), 12 
classes à Ngogom, 02 
abris provisoires à Gol 
Mboukhoum, 06 classes à 
Ndioudiouf, 03 bambey 
sérère, Séo 7 classes, 
Nguinthie Tandeguene (3 
classes), Ngothie (2 
classes), Ndiakalak 02 
Cases des tout petits  
01 à  BS 
01 en construction à 
silane 
01 à ngogom 
01 à Ndème Maïssa 
01 au CNRA 
01 CEM 
-Ecolesarabes : 3 à 
Mbari, 1 à Sapolek, keur 
khaly seye, thiolé, tawa, 
niokette, k aliou Diouf, 01 
Ngaraff, 02 Bankhem, 
Ndème Meïssa, Séo, BS, 
Ngogom 
 
-Daaras : 3 à Mbari k 
aliou Diouf, Gaye 
Ndiougou, 02 Boukhoum, 
01 Ndiande, 06 bambey 
sérère (zone), Gothie 02 

Insuffisance   de CEM 
 

Appuyer l’ouverture d’un CEM à 
Ngogom 

Partenair
es  

Etat  

Insuffisance des salles de 
classes 

Construire et équiper des salles de 
classe à Ndiakalak, bambey sérère, 
Séo, Mbari, Silane Ngogom, 
Nguinthie, Gol Mboukhoum, 
thilmakha et au CEM de Ndème 

CR 
Partenair
es 

Absence de clôture dans les 
écoles de Ndiakalak, 
bambey sérère, Mbari, 
Silane 

Clôturer les écoles  qui ne le sont pas CR 
Partenair
es 

Elever le mur de clôture de l’école de 
bambey sérère1 

Insuffisance du matériel 
pédagogique 

Augmenter la dotation en matériel 
didactique  pour les écoles  

 
 
CR 
Partenair
es 
IDEN 

Insuffisance du nombre 
d’enseignants 

Renforcer le personnel enseignant au 
niveau des écoles qui en ont besoin 

-insuffisance et Cherté des 
fournitures  

Diminuer le coût des fournitures  
Impliquer les APE dans la gestion 
des écoles 
Doter les écoles de boîtes à 
pharmacie 

CR 

Manque d’initiation à 
l’informatique 

Construire et équiper une salle 
informatique à Ngogom 

CR 
Partenair
es 

Insuffisance  de cantines 
scolaires 

Appuyer la création de cantine 
scolaire dans les écoles dépourvues  

Etat  
PAM 

-démarrages tardives des 
cours  
 

-désherber les écoles tôt (fin 
septembre) 

CR 

Faible taux de scolarisation 
faible taux de réussite 
taux d’abandon élevé  

Sensibiliser la population sur 
l’importance de l’éducation 

Populatio
n  

Insuffisance de latrines et 
manque d’AEP dans les 
écoles 

Construire des latrines et étendre le 
réseau d’AEP dans les écoles 
dépourvues 

CR 
Partenair
es 
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Potentialités Contraintes Solutions Acteurs 

Alphabétisation : 
Niokette, Silane, 
Ndioudiouf, Séo, 
Ndiakalak, 
- cantines scolaires :  

•  PAM 
CTP CNRA, CTP 
Ngogom, CTP Ndème 
Maïssa, CTP Bambey 
Sérère, écoles primaires : 
Bambey Sérère 3, Mbary 
Guy Tan, Ndème Maïssa, 
Ndiakalack, Ndioudiouf 
lambaye, Niokette, Sylane 

• Etat  
 Bambey Sérère 1, 
Ngogom 

Manque de soutien aux 
nouveaux bacheliers 

Octroyer des bourses sociales aux 
bacheliers  

CR 
Partenair
es  

Manque d’équipements 
(terrain, salles de classe en 
dures, table bancs) des 
daaras (cheikh Faye, 
Ndiarga, Mbari) 

Equiper les daaras (daara cheikh 
Faye de Ndiarga, et à Mbari) 

CR 
Partenair
es 
Populatio
ns  

insuffisance de classes 
d’alphabétisation  

Ouvrir  des classes d’alphabétisation 
à Mbari, ngogom, Ndème meïssa  

Partenair
es 
Populatio
n   

Former des moniteurs  

Absence de lycée Appuyer la création d’un lycée Etat  

SANTE 

03 Poste de Santé : à 
Ngogom (Maternités, 01 
infirmier, 02 matrones, 01 
ASC, 01 Badiénou gokh), 
à Bambey sérère et à 
Ndème Meïssa 
Case de santé : 
- Mbary Darou (1 
matrone), 
- Mbary Sapolek  (2 
matrones), 
- Silane, 
-  Wadji Kane, 
-  Palène, 
 -  SEO en 2002 (relais + 
1matrone) 
- Ndiakalak,  
- Thilmakha 
- Gol Mboukhoum 
✓ Pharmacie (poste 

santé) 
✓ Tradipraticiens 

(pharmacopées)  
✓ Mutuelle de santé 
01 mutuelle de santé 
Initiative de Bamako 
 

Insuffisance des 
infrastructures sanitaires  

Eriger la CS de Silane en PS 
Construire et équiper une CS à 
nguinthie thiandigué  

CR 
Partenair
es 

Insuffisance de la capacité 
d’accueil du PS de Ngogom 

Renforcer la capacité d’accueil (lits 
d’hospitalisation) du poste de santé 
de Ngogom 

Partenair
es  
CR 

Insuffisance du personnel 
soignant  

Renforcer le personnel médical à 
Mbari et  Silane 
Affecter un ASC qualifié à Séo 

Etat  

Manque de matériels de 
soins dans les cases de 
santé 

Renforcer les équipements des 
Cases de santé  

Partenair
es  

Absence de clôtures au 
niveau des cases de santé 

Clôturer  les 9 cases de santé  Partenair
es  

Absence de latrines au 
niveau des cases de santé 

Construire des latrines au niveau des 
CS de Sapolek, Gol mboukhoum, 
wadji kane, thilmakha, ndiakalak, Séo 

Partenair
es  

Difficultés d’évacuation des 
malades  

Doter chaque poste de santé d’une 
ambulance équipée (3 ambulances) 

Cr 
Partenair
es  

Partenair
es  

Difficulté d’accès aux 
médicaments 
Mauvaise gestion des 
médicaments par le comité 
de santé 
Insuffisance des dotations 
des cases de santé en 
médicaments 

Augmenter la dotation en  
médicaments 

Partenair
es  
CR  

Construire un dépôt de médicament à 
Ngogom 

Partenair
es 
District de 
santé 

Former les comités de santé dans la 
gestion des stocks de médicaments 

Faible niveau d’adhésion à 
la mutuelle de santé 

Informer et sensibiliser la population 
sur les avantages d’une mutuelle de 
santé 

Populatio
n 
Partenair
es   

Manque de logement pour le 
personnel médical 

Construire des logements à l’intérieur 
des structures sanitaires 

CR 
Partenair
es 

RESSOURCES NATURELLES ET ENVIRONNEMENT 

• Végétation : 
- Espèces naturelles : 

Coupes abusives des arbres Réduire la coupe et pratiquer la RNA 
Vulgariser le reboisement 
Valider et mettre en la convention 

CADL 
CR 
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Potentialités Contraintes Solutions Acteurs 

Baobabs, Fromagers, 
Kadd 
Bul, Sand, Tamariniers, 
Nguédiane, Soump, Neb 
Neb, Alom, Nguiguis, 
Jujubiers 
-Strate arborée: 
sawat, Nguer, Silane, 
Xésew 
-Strate herbacée :  
Mbantamaré, salgouf, 
Ndour, Xam Xam, 
Wéréyane, Bamate, 
Coumba diargadar, 
Ndatoucane, Ndiji bopp, 
Ndinguermété 
-Espèces reboisées :  
Neem, Acaccia tortille, 
Prosopis, Eucalyptus,  

• Pépinière de Ngogom 

• Faune 
lièvres, ras palmistes, 
souris rats, sikor, weel, 
siniels, écureuils, putois  
Reptiles : Bar, Mbeut , 
yew , serpent, couleuvre 

• Bois villageois : 
 1 à Sapolek (1962), 01 
Ngogom, 01 
Mbamkheme, 01 Darou 
Diouf 

locale en cours d’initiation 

Disparition de certaines 
espèces végétales 

Vulgariser la régénération naturelle 
assistée 

Populatio
n  
CADL 
Partenair
es  

Créer des pépinières villageoises  

Aménager des bois villageois 

Disparition des espèces 
herbivores 

Réintroduire les espèces herbivores 
disparus ou en voies de disparition 

Partenair
es  

Manque de relais AEF Former des relais  
Confectionner des badges pour les 
relais à former 
 

Partenair
es  
Populatio
n 

ENERGIE 

• Locale : 
-Bois de chauffe 
- Charbon de bois 
- Bouse de vache 

• Gazeuse :  
-Lampe tempête 
-Gaz butane 
- Bougie 

• Electricité :  
-Torche 
-électricité 

• Solaire :  
- Panneaux solaires 

Faible couverture du réseau 
électrique de la SENELEC 
 
 

• Etendre le réseau de la 
SENELEC dans toute la CR 
(Silane, Niokette, Keur Ibra Diouf, 
Darou Diouf, zone de mbari, zone 
de ngogom) 

• Equiper les villages de panneaux  
solaires 

Etat  
CR 
Partenair
es  

Insuffisance des panneaux 
solaires 

Insuffisance de l’éclairage 
publique  

Insuffisance bois de chauffe, 
charbon de bois 

Favoriser l’utilisation de foyer 
amélioré (four solaire, biogaz)  

Partenair
es  
CR 
CADL 

Vol des panneaux solaires Renforcer la sécurité autour des 
panneaux solaires 

Populatio
n  
CR 

Cherté du pétrole (lampe 
tempête) 

Réduire le coût du pétrole  Etat  

TRANSPORT 

✓ Infrastructures : 
pistes latéritiques : 
Ngogom – Gol 
Mboukhou ; Ngogom – 
Bambey Sérère 
Pistes sablonneuses 
Nationale n°3 
✓ Moyens : 
Motos 

Détérioration des pistes de 
production durant l’hivernage 

Aménager des pistes latéritiques  
Bambey-Mbari-ngogom-Ndiakalak-
Séo) 

CR  

Difficultés de transports des 
élèves de la zone séo 

Elargir les charrettes de transports 
des élèves de la CR dans la zone de 
SEO, à sapolek et à ngarraf  

CR 
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Potentialités Contraintes Solutions Acteurs 

Transport en commun 
(cars) 
Charrettes 
Marche à pied 
✓ Horaire : Ngogom-

Dakar 

COMMERCE 

 
✓  boutiques 
✓ Trituration arachide 
✓ Embouche  
✓ Petit commerce 
✓ MEC « Soqoli  

Ngogom » 
✓ Boulangerie 

traditionnelle, 
✓ Présence SFD 

(caurie) et ARAD 
(subvention) 

Manque de financement  Faciliter l’accès au financement Partenair
es  

Eloignement des marchés  Création de marchés permanents 
dans les zones de Mbari et Séo 

Populatio
n  
CR 

Difficulté 
d’approvisionnement due au 
manque de moyens de 
transport, aux coûts de 
transport élevés et à 
l’absence d’une boutique 
grossiste 

Création de pistes de production en 
latérite (Bambey-Mbari-ngogom-
Ndiakalak-Séo) 

CR 
Partenair
es  

Ouvrir une boutique de référence à 
Silane et  Ngogom 

Absence d’unités de 
trituration  

Appuyer la mise en place d’une unité 
de trituration 

Partenair
es  

Insuffisance de boulangerie, 
louma, pharmacie 

-appuyer la création d’une 
boulangerie 
-création d’une IMF de proximité. 

CR 
Partenair
es  

Difficulté d’accès aux crédits  Alléger les conditions d’octroi de 
prêts (taux d’intérêt, délais de 
remboursement) 
Augmenter la ligne de crédit 

SFD 

ARTISANAT 

➢ Centre artisanale 
à Ndème Meïssa 

➢ Métiers  

• Menuiserie 
Bois 
Métallique 

• Maçonnerie 

• Forge 

• Tisserands 

• Tôlier  

• Peinture 

• Couture 

• Plomberie 

• Electricité  

• Transformations de 
l’arachide 

• Cordonniers  
Savonnerie artisanale 

Absence de formation pour les 
jeunes artisans 

Appuyer la formation des jeunes 
artisans 

CR 

Manque de moyens matériels 
et financiers  

Faciliter l’accès au financement des 
artisans 

CR 
Partenair
es 

Absence de village artisanal Construire un village artisanal Etat  

Difficulté d’accès à l’électricité  Etendre le réseau de la SENELEC 
dans toute la CR 

CR 

Inexistence d’une organisation 
d’artisans  
 
 

Créer une organisation formelle des 
artisans 

CADL 
Partenair
es 

CULTURE,  PATRIMOINE HISTORIQUE  ET CULTE 

Manifestation s 
culturelles : Xoy, Miss 
(chasse),  
Lieu de culte : Hiini, 
Vagbindaan, Ngolo Njoc, 
Lemarfa Sangane 
(taacole), Mbooy paal, 
Baak Ndioudiouf 
Religion : musulmane 
Lieux de cultes : 

Envahissement du site de 
Ngolo Njoc par les 
agriculteurs 
Non-respect des pratiques 
traditionnelles 

Clôturer le site de Njoc CR 
Partenair
es 

Faible implication des 
autorités religieuses dans le 
développement de la 
collectivité 

Impliquer plus les imams et 
personnalités religieuses dans les 
activités de développement 
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Potentialités Contraintes Solutions Acteurs 

mosquées dans tous les 
villages, grande mosquée 
à Ndiarga 

MICRO FINANCE 

✓ IMF : 
CMS 
SEMFIN 
MEC « Sukali Ngogom » 
Caurie Microfinance 

 

Faiblesse des financements 
due au faible niveau de 
l’épargne 

Renforcer les lignes de crédit Partenair
es  
Populatio
ns  

Retard dans l’octroi des 
financements 

Diligenter les dossiers de 
financement et octroyer les crédits 
pendant la période propice 
(novembre – janvier) 

 

Difficulté de rembourser  les 
prêts 

Réduire les taux d’intérêt et 
augmenter les délais de 
remboursement 

SFD 

Difficulté de gestion des 
financements 

Appuyer le suivi des investissements 
Renforcer les capacités des OCB 
dans l’élaboration de projets et la 
conduite des AGR 

CADL 
Populatio
n  

EMPLOI 

✓ ENSEIGNEMENT 
. CEM 
. Elémentaire 
. Langues nationales 
alpha 

✓ METIER 
. Couture 
. Coiffure 
. Boulangerie 
. Electricité 
. Menuiserie métallique et 
bois 
. Maçonnerie 

✓ INFORMEL 
. GIE 
. Associations 
. ONG 
. Embouche 
. AGR 
. Maraîchage 

Manque de débouchés 
 

Appuyer la création d’entreprises 
individuelles 

CR 
Partenair
es  

Insuffisance de main 
d’œuvre qualifiée  
Manque de qualifications 
professionnelles 

Installer un centre polyvalent de 
formation professionnelle  

Etat  
Partenair
es  

Absence de centre de 
formation professionnelle  

Manque de moyen financier 
Manque de matériel de 
production 

Faciliter l’accès au financement 
Former les jeunes sur le financement 
de projet. 

CR 
Partenair
es  

DEVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE 

 
✓ CVD et CIVD 
✓ GIE et GPF formels et 

informels, FGPF 
✓ Partenaires : W V, 

Mairie de Malakoff, 
Green Sénégal  

✓ Structures 
d’encadrement : 
ANCAR, CADL 

✓ Dahiras  
✓ AEERN (Association 

des Elèves et 
Etudiants 
ressortissant de 
Ngogom) 

✓ CLCOP, CODEC, 
Comité Opérationnel 

Absence de reconnaissance 
juridique de certaines OCB 

Appuyer la formalisation des OCB CR 
Partenair
es  

Manque de moyen financier  Mettre en relation les OCB et les  
SFD 

Partenair
es  

Manque de formation pour 
les jeunes 

Former  les jeunes sur la création, la 
gestion et le marketing des 
organisations 

CADL 
Partenair
es  

Difficultés de déplacement 
des CVD 

Doter les CVD de motos ou de 
charrettes 

 

Exode rural 
 

Formation en élaboration de projet 
(élevage, transformation) 

Partenair
es  

Appuyer le financement des AGR 
hors hivernage 
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Potentialités Contraintes Solutions Acteurs 

pour le 
Développement 
Endogène de 
Ngogom, ASUFOR, 
Syndicat des 
Agriculteurs, Eleveurs 
et pêcheurs –
(SYNAEP), CGE 

EQUITE ET GENRE 

-Deux(2) conseillères 
dans la communauté 
rurale de Ngogom 
-Prise en compte des 
femmes dans le budget 
du conseil rural 1 
800 000f subventionné 
aux femmes de Ngogom 
pour leurs activités 
génératrices de revenus  

Faible représentativité des 
femmes au conseil rural 

Augmenter le nombre de femmes au 
CR 

Populatio
n  

Manque de matériels 
d’allègement des travaux de 
la femme 

Octroyer des moulins à mil  aux GPF  Partenair
es  
CR 
Etat  

Octroyer des décortiqueuses et des 
moulins à pate pour chaque zone  

Octroyer une batteuse à chaque zone  

Octroyer une presse à huile moderne 
pour chaque zone 

Difficulté d’accès aux terres 
pour les femmes. 

Sensibiliser les femmes sur les 
procédures d’accès à la terre 

CR 
Populatio
n  

Manque de formation en 
teinture, savonnerie et en 
transformation des produits 
locaux 

Former les femmes en teinture, 
savonnerie et en transformation des 
produits locaux 

Partenair
es  

 Manque de matériel pour la 
trituration de l’arachide 
 

Renforcer les capacités des femmes 
pour la trituration de l’arachide. 

Partenair
es  

-Inexistence de foyer pour 
femmes 
 

Construction et équipement en 
machine à coudre, matériel teinture, 
broderie etc. d’un foyer des femmes 
dans la CR 

Partenair
es 

SPORTS ET LOISIRS 

✓ ASC formel et non 
formel 

✓ Adhésion au 
mouvement navétane 

✓ Terrain vague 
(football) 

✓ Disciplines : lutte, 
football, arts martiaux, 
athlétisme  

 

ASC non formelles pour la 
plupart 

Appuyer la formalisation des ASC CADL 

Insuffisance d’infrastructures 
sportives et culturelles 

Aménager un terrain de jeu 
multifonctionnel à Ngogom 

Etat  
CR 

Construire et équiper un foyer des 
jeunes dans la CR 

 insuffisance de la 
subvention pour les ASC 

Augmenter  la subvention des ASC  CR 
Partenair
es  

Manque d’équipements 
sportifs (maillots, ballons 
etc.) 

Appuyer les ASC en équipements 
sportifs 

CR 
Partenair
es 

Manque de sécurité lors des 
matchs 

Affecter les forces de l’ordre lors des 
matchs 

ODCAV 

Conflit entre structures 
d’affiliation (ONCAV, 
ODCAV) 

Sensibiliser et informer les ASC CEDPS 

Manque d’équipement au 
stade de Bambey sérère 

Equiper le stade de Bambey sérère 
de gradin (eau et électricité en cours 
de réalisation) 

CR 
Partenair
es 

Absence de dojo (salle pour 
les arts martiaux) 

Construire une salle pour les arts 
martiaux (dojo) dans la CR 

CR 
Partenair
es 

TIC 

Réseaux téléphoniques: 
Orange  

Absence de l’internet (cyber 
café) 

Appuyer l’installation d’un cyber café  
Introduire l’informatique à l’école  

Partenair
es 
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Potentialités Contraintes Solutions Acteurs 

Tigo  
Expresso  
Sonatel 
Antenne orange 
Fréquence télé et radio 
(chaines nationales) 

Faiblesse du réseau Tigo  à 
Mbari 

Densifier le réseau Tigo Opérateur
s  
téléphoni
ques 

Absence d’une radio 
communautaire  

Appuyer l’installation d’une radio 
communautaire 

Partenair
es  
Populatio
n  

3ième  AGE 

 Difficulté d’accès aux soins 
sanitaire 

Faciliter la couverture sanitaire Etat  
CR 

Non implication dans les 
programmes 

Mettre en place un système de 
couverture sociale 

 

Non effectivité du plan 
Sésame 

Veiller à l’effectivité du plan Sésame Etat  
CR 

Absence de programme 
social 

Mettre en place un programme de 
valorisation de l’expérience (métier, 
art et culture) des personnes âgées. 

 

CHEFSDEVILLAGE 

Existence d’une 
association des chefs de 
villages de Ngogom 

Inexistence de carte 
d’identification 

Confectionner des badges pour les 
chefs de villages 

CR 
Etat 

Absence de rémunération Verser au CV des indemnités 
mensuels 

 

Manque de reconnaissance 
de la population 

Sensibiliser et informer la population 
sur le rôle du CV 

CR 
Populatio
n  Difficulté de recouvrement 

de l’impôt 

Manque de lieu 
d’hébergement 

Construire un local pour 
l’hébergement des invités  

Partenair
es  

Difficultés de déplacement  Doter les CV de charrettes et de 
téléphones portables 

Absence de fourrière au 
niveau des villages 

Construire des fourrières au niveau 
de chaque village 

PROMOTION ET L’IMPLICATION DES SENEGALAIS DE L’EXTERIEUR 

 
Destination : Italie, France, Espagne, USA,  Maroc, Côte d’ivoire 
Réalisations : 
✓ AEP, construction de mosquée, achat de moulin à mil et à café, achat d’une batteuse (à Ndiakalak) 
Il existe une association des ressortissants de Bambey sérère en Italie. 
Investissement : 
✓ Appui en médicament 
✓ Transport des élèves à Bambey (salaire chauffeur) 

Diagnostic institutionnel  

 Insuffisance des moyens 
logistiques du CR 

Dotation du CR d’un deuxième 
véhicule 

Etat, 
Partenair
es Difficultés de rassembler les 

populations pour diffuser 
l’information du fait de 
l’éloignement des villages 

Difficultés de toucher toutes 
les cibles des informations, 
d’où des reproches de la 
part de certains 

Participation des conseillers 
aux réunions limitée par le 
manque de moyens 

Manque de moyen de 
déplacement des conseillers 

Prévoir des indemnités de session Etat 
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Potentialités Contraintes Solutions Acteurs 

(surtout la commission 
domaniale) et absence de 
prise en charge des 
déplacements 

Diversité des appartenances 
politiques au sein de la 
population constituant un 
problème pour le CR 

Privilégier les intérêts de la CR et 
reléguer au second plan les 
divergences politiques 

CR 
Populatio
n 

Manque de communication 
entre le CR et les 
populations qui doutent de la 
transparence de la gestion 
des deniers publics (surtout 
les produits de la fourrière) 

Difficultés de recouvrement 
de la taxe rurale du fait de 
faux prétextes avancés par 
la population 

Sensibiliser la population sur 
l’importance de la taxe rurale 

CR 
Partenair
es 

Interdiction de conditionner 
l’obtention de semences au 
paiement de la taxe rurale 
poussant les populations à 
ne pas payer 

Les pouvoirs publics 
n’accompagnent pas le CR 
dans le recouvrement de la 
taxe rurale alors que celle-ci 
n’a aucun moyen de 
pression 

Discuter avec les structures 
impliquées dans le recouvrement de 
la taxe rurale pour les amener à jouer 
pleinement leurs rôles 

CR 
 

Manque de formation des 
conseillers sur leurs rôles et 
responsabilités 

Formation des conseillers sur leurs 
rôles et responsabilités 

CR 
Partenair
es 

Manque de connaissances 
de la plupart des conseillers 
qui en sont à leur premier 
mandat 

Non maîtrise du code des 
collectivités locales par les 
conseillers 

Ouvrir une classe d’alphabétisation 
dans le CR et traduire le code en 
langues nationales 

Etat, CR 
 

Faiblesse des mesures 
d’accompagnement de la 
décentralisation 

Augmentation des fonds dotation et 
de concours 

Etat 

Non effectivité du transfert 
de compétences qui ne 
s’accompagne pas des 
ressources adéquates 

Faire parvenir les moyens de la 
politique de décentralisation 

Etat 
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8 AXES DE DEVELOPPEMENT NGOGOM 

8.1 Priorisation par secteurs 

Au sortir du diagnostic participatif, plusieurs hypothèses de solutions ont été émises 
par la population. Ces actions visant à résoudre les principales contraintes 
rencontrées par la population ont permis de dégager des options de développement. 
Ceci s’est fait selon un ordre de priorité qui a été définis lors des ateliers de 
restitution du diagnostic.  
 
Tableau 25: Priorisation des secteurs 
 

Ordre de 
priorité 

Secteurs prioritaires 

1 Energie  

2 Agriculture  

3 Désenclavement 

4 Hydraulique  

5 Education et formation  

6 Activités génératrices de revenus  

7 Santé  

8 Allègement des travaux de la femme  

9 Elevage  
Source : enquête EMAP 

 
Compte tenu des efforts qui ont été consentis dans les secteurs de l’hydraulique, de 
l’éducation et de la santé durant ces dernières années, les populations ont insisté sur 
le secteur de l’énergie comme étant actuellement la priorité de la population. En effet, 
le secteur de l’énergie à la particularité d’être transversale car en dehors de l’usage 
domestique, l’amélioration de la couverture électrique permettra, selon la population, 
de booster les secteurs de l’artisanat, de faciliter l’accès au TIC et de permettre 
l’émergence de PME. L’agriculture garde toujours son importance car constituant la 
principale source de revenu de la population. 
 
C’est à travers cette logique  que  se fondent les options de développement telles 
que formulées par la communauté rurale de Ngogom. 

8.2 Options de développement 

 
Les options de développement de la CR se traduisent comme suit :  
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Hydraulique 

 
OBJECTIFGENERAL OBJECTIFS 

SPECIFIQUES 
RESULTATSATTENDUS MODALITESDEMISEEN 

OEUVRE 
PRINCIPAUX 
ACTEURS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Satisfaire 
entièrementlesbesoinsen
eau 
delaCommunautéRurale 

 
 
 
 
 
 
Améliorerladistribution 

del’eaudanslaCR 

 
Améliorerlagestionetla 

qualitédel’eau 
 
 

 
Couverturedesbesoinsen 

eau delaCRsatisfaisante 

 
Conditionsd’hygièneetde 

santéaméliorées 
 
Lesinfrastructures 

hydrauliquesbiengérée
s 

 
 

Construire un forage équipé dans 
la zone de Mbari 

Foncer et équiper un forage à 
Silane 

Réfectionner les puits avec eau 
douce  

Densifier le réseau d’adduction 
d’eau  dans les zones de Mbari 
et Ndiakalak 

Raccorder au réseau hydraulique 
de Ngogom la zone de Séo 

Etendre le réseau d’AEP de Mbari 
à Wadji 

Equiper tous les puits fonctionnels 
de dalles de protection et de 
système d’exhaure  

Equiper le forage de Ngogom 
d’une unité de potabilisation  

Clôturer le site du forage de 
Ngogom  

Respecter la délimitation autour 
des mares 

Renforcer les capacités des 
ASUFOR pour une bonne 
gestion des forages.  

 

 
Populations 

Conseilrural 

Bailleurs ou 
partenaires au 
développeme
nt 

Etat 
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Agriculture 
 

OBJECTIF 
GENERAL 

OBJECTIFS 
SPECIFIQUES 

RESULTATS 
ATTENDUS 

MODALITESDEMISEENŒUVRE PRINCIPAUX 
ACTEURS 

 
 
 
 
 
 

 
Promouvoirun 
développement 
agricoleintégréet 
unebonnepolitiqu
e 
decommercialisatio
n etdedistribution 

 Augmenterla 

productionagricole 
 

 

 
 Intégrerproduction 

etcommercialisatio
n agricoles 

 Productionaccrue 

 
 Production

s 
diversifiées 

 
 Productionet 

commercialisatio
n intégrées 

 
 Capacitéstechnique

s, organisationnelles 
et degestiondes 
paysansrenforcées 

Former les agriculteurs sur les techniques de 
compostage 

Vulgariser le reboisement champêtre  
Vulgariser l’utilisation de fongicide et de produits 

phytosanitaire 
Protection des jeunes Kadd 
Mettre en place des magasins de stockage  
Mettre en place à temps et suffisamment les intrants 

de qualité 
Augmenter la subvention  sur les  intrants 
Alléger la procédure d’accès au matériel (houes, 

semoir, harara)  
Faciliter l’accès au motoculteur 
Augmenter la subvention sur le matériel agricole 
Construire un magasin de stockage à Ngogom, Mbari, 

Bambey sérère (produits maraîchers) 
Doter les organisations paysannes existantes de 

moyens financiers pour l’achat de la production 
arachidière. 

Doter le point de collecte de Ngogom de fond de 
roulement  

Améliorer le système d’irrigation du périmètre 
maraicher de silane 

Installer un mini forage à Ndiakalak 
Faciliter l’accès aux intrants 
Clôturer les périmètres dans la zone de Silane et 

Ngogom (Ngaraf) 
Aménager des  périmètres maraîchers à Ngarraff, 

Mboukhoum, Ndiakalak, Séo, Ngogom 
Appuyer la mise en valeur du site octroyé par l’ISRA à 

Bambey Sérère 

Population 

Conseilrural 

Bailleursou 
partenairesau 
développeme
nt 

Etat 

Organismesdecrédit 
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Santé 
 

Objectifgénéral Objectifsspécifiques Résultatsattendus Modalitésdemise enœuvre PrincipauxActeurs 

 
 
 
 
 
 

 
Améliorerla 
qualitéet l’offre 
deservicesde 
santé 

 Améliorerles 

infrastructure
s sanitaires 

 
 

 
 faciliter  l’accès au 

soin de santé  

 L’accèsauxsoinsdesanté 

Facilité est amélioré  

 
 
 l’effectif du personnel 

est renforcé 

 
 Evacuationssanitaires 

régulièrementassurée
s 

 
 Conditionsd’hygièneet 

de propretéaméliorées 

Eriger la CS de Silane en PS 
Construire et équiper une CS à keur aliou diouf et à 

nguinthie thiandigué  
 
Renforcer la capacité d’accueil (lits d’hospitalisation) 

du poste de santé de Ngogom 
Renforcer les équipements des Cases de santé  
 
Clôturer  les 9 cases de santé  
 
Construire des latrines au niveau des CS de Sapolek, 

Gol mboukhoum, wadji kane, thilmakha, 
ndiakalak, Séo 

 
Doter chaque poste de santé d’une ambulance 

équipée (3 ambulances) 
 
Augmenter la dotation en  médicaments 
 
Former les comités de santé dans la gestion des 

stocks de médicaments 
 
Informer et sensibiliser la population sur les 

avantages d’une mutuelle de santé 

 Population 

 
 Conseilrural 

 
 Région 

médicale,poste
s 
desanté,cases 
desanté, 
comitésdesanté 

 
 Bailleurou 

partenairesau 
développeme
nt 

 
 Autres 
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Elevage 

 
OBJECTIF 
GENERAL 

OBJECTIFS 
SPECIFIQUES 

RESULTATS 
ATTENDUS 

MODALITESDEMISEENOEUVRE PRINCIPAUX 
ACTEURS 

 
 
 
 
 
 
 

 
Promouvoirle 
développementde 
l’élevage 

 

Faciliterl’accèsaux 
soinsvétérinaires 

Réduire les conflits 
entre agriculteur 
et éleveur 

Faciliterl’accèsà 

l’alimentatio
n équilibrée 

Sécuriserlebétail 

 

La  couverturesanitaire 
est améliorée 

 
Les conflits 

entre 
agriculteurs 
et éleveurs 
sont réduits 

Alimentation 
équilibrée 

Circuits de 
commercialisation 
performantsetmieux 
organisés 

Former des auxiliaires vétérinaires 

 

Faciliter l’accès aux médicaments 

 

Aménager des parcours de bétail   et  des aires de 
pâturage 

Sensibiliser la population sur le respect des limites 
des aires de pâturage et de cultures, et des 
parcours de bétails 

Mettre en place un magasin de vente d’aliments de 
bétails à Ngogom 

Construire des abreuvoirs  au niveau des BF de 
Mbari et  Ndiakalak 

Faciliter l’accès à l’insémination artificielle bovine, 
caprine, ovine, équine et de la volaille. 

Former la population sur les techniques avicoles 
modernes 

 

Construire des parcs à vaccination  à Ndiakalak, 
Mbari, 

clôturer le parc à vaccination de Guith Thialigué  

 

Mettre en place des comités de vigilances 

 

Veiller à l’application effective des peines infligées 
aux voleurs 

Population 

Conseilrural 

Bailleursoupartenaire
s 
audéveloppement 

Etat 

Vétérinairesprivés 



73 

Mouvement des Jeunes pour le Développement de Lambaye 
 

 

EducationetFormation 

 
OBJECTIF 
GENERAL 

OBJECTIFS 
SPECIFIQUES 

RESULTATSATTENDUS MODALITESDEMISEENŒUVRE PRINCIPAUX 
ACTEURS 

 
 
 
 
 
Assurerla 
promotionde 
l’éducation 
formelleetnon 
formelleet 
promouvoir 
l’enseigneme
nt 
professionnel 

 

 
Améliorer 

l’environnementde 
travail 

 

 
Promouvoir l’éducation 

qualifiantedes jeuneset 
desadolescents 

 
 

 
Renforcerlescapacités 

techniqueset 
professionnellesdes 
populations 

 

 
Ecoleset centres 

d’alphabétisatio
n augmentés 

 
APEredynamisées 

 
Lesjeunesetadolescents 

bienformésauxmétiersde 
lavie 

 
Capacitéstechniqueset 

professionnellesdes 
populationsrenforcées
. 

Appuyer l’ouverture d’un CEM à Ngogom 
 
Construire et équiper des salles de classe à 

Ndiakalak, bambey sérère, Séo, Mbari, 
Silane Ngogom, Nguinthie, Gol 
Mboukhoum, thilmakha et au CEM de 
Ndème 

 
Clôturer les écoles  qui ne le sont pas 
Elever le mur de clôture de l’école de bambey 

sérère1 
 
Augmenter la dotation en matériel didactique  

pour les écoles  
Renforcer le personnel enseignant au niveau 

des écoles  
Impliquer les APE dans la gestion des écoles 
Appuyer la création de cantine scolaire dans 

les écoles dépourvues  
-désherber les écoles tôt (fin septembre) 
Sensibiliser la population sur l’importance de 

l’éducation 
Construire des latrines et étendre le réseau 

d’AEP dans les écoles dépourvues 
Octroyer des bourses sociales aux bacheliers  
Equiper les daaras (daara cheikh Faye de 

Ndiarga, et à Mbari) 
Ouvrir  des classes d’alphabétisation à Mbari, 

ngogom, Ndème meïssa  
Former des moniteurs d’alphabétisation  
Elargir les charrettes de transports des élèves 

de la CR dans la zone de SEO, à sapolek et 
à ngarraf 

Installer  un centre polyvalent de formation 
professionnelle 

Population 

Conseilrural 

OCB(GPF) 

Chefsdevillage 

Bailleursou 
partenairesau 
développeme
nt 

Etat 
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PromotiondelafemmeetAllégementdestravaux 

 
OBJECTIFGENERAL OBJECTIFS 

SPECIFIQUES 
RESULTATS 
ATTENDUS 

MODALITESDEMISEEN 
OEUVRE 

PRINCIPAUX 
ACTEURS 

 
 
 
 
 
 
 

 
Contribueràl’amélioration 
delasituationéconomique 
etsocialedesfemmes 

 Approfondirlesdroits 
desfemmes 
 
Faciliterl’accèsdes 

femmesaux 
équipements 
d’allégementde
s travaux 

 
 Renforcerles 

capacitéstechniqu
es etdegestiondes 
femmes 

 
 Accroîtrelesrevenus 

desfemmes 
  

 Lesfemmesdisposent 

d’équipementsdiversifié
s etperformants 

 Leséquipementssont 

bienentretenusetontune 
rentabilitéoptimale 

 Lesfemmessont 

alphabétiséesetleur
s 
capacitésrenforcée
s 

 Lesfemmesconnaissen
t leursdroits 

Augmenter le nombre de femmes 
au CR 

Octroyer des moulins à mil  
aux GPF  

 Octroyer des décortiqueuses et 
des moulins à pâte pour chaque 
zone  
 
Octroyer une plate-forme 
multifonctionnelle à chaque zone  
 
Sensibiliser les femmes sur les 
procédures d’accès à la terre 
 
Former les femmes en teinture, 
savonnerie et en transformation 
des produits locaux 
 
Renforcer les capacités des 
femmes pour la trituration de 
l’arachide. 
 
Construction et équipement en 
machine à coudre, matériel 
teinture, broderie etc. d’un foyer 
des femmes dans la CR 

 Population 

 Conseilrural 

 Bailleursou 
partenairesau 
développeme
nt 

 Etat 

 OCB(GPF) 
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Jeunesse-Sports,Loisirs et emploi  

 
OBJECTIF 
GENERAL 

OBJECTIFS 
SPECIFIQUES 

RESULTATS 
ATTENDUS 

MODALITESDEMISEENOEUVRE PRINCIPAUX 
ACTEURS 

 
 
 
 
 
 
 
 
Promouvoir 
l’épanouisseme
nt desjeuneset 
améliorerleurs 
conditionsdevie 

 Mettreenplacedes 
infrastructureset 
équipementsdejeune
s 

 
 Disposerd’un 

encadrementqualifié 
 
 Faciliterl’accèsaucrédit 

 Formalisationetaffiliation 
desASCfacilitées 

 
 Pratiquedusportfacilitée 

 
 
 Accèsaucréditfacilité 

 
 Chômageconsidérableme

nt réduit 

Appuyer la formalisation  des ASC 
Aménager un terrain de jeu multifonctionnel à 
Ngogom 
Construire et équiper un foyer des jeunes dans 
la CR 
Augmenter  la subvention des ASC  
Appuyer les ASC en équipements sportifs 
Affecter les forces de l’ordre lors des matchs 
Equiper le stade de Bambey sérère de gradin  
Construire une salle pour les arts martiaux (dojo) 
dans la CR 
 Appuyer la création d’entreprises individuelles 
 Installer un centre polyvalent de formation 
professionnelle  
 Faciliter l’accès au financement 
 Former les jeunes sur le financement de projet 

 Population 
 ASC 
  Foyersdes 

jeunes 
 Conseilrural 
  Bailleursou 

partenairesau 
développement 

 Etat 

 

Environnement et gestion des ressources naturelles  

 
OBJECTIFGENE
RAL 

OBJECTIFS 
SPECIFIQUES 

RESULTATS 
ATTENDUS 

MODALITESDEMISEEN OEUVRE PRINCIPAUX 
ACTEURS 

 
 
 
 
Promouvoirlasau
vegarde 
del’environnemen
tetlutter 
contreladésertific
ation 

 Sauvegarderles 
essencesdéj
à existantes 

 Reconstituerle 
couvertvégétal 

 Améliorerlecadrede 
vie despopulations 

 Renforcerles 
capacitésengestio
n 
desressourcesetde 
l’environnement 

Patrimoineforestier 
protégé 

 Couvertvégétal 
reconstitué 

 Cadredeviedes 
populationsamélioré 

 Fertilitédessols 
améliorée 

 Lesacteursbienformés 
danslagestiondes 
ressourcesnaturelles 

 Biodiversitéaméliorée 

Réduire la coupe  des arbres  
Vulgariser le reboisement 
Valider et mettre en vigueur  la convention 
locale en cours d’initiation 
Vulgariser la régénération naturelle 
assistée 
Créer des pépinières villageoises  
Aménager des bois villageois 
Réintroduire les espèces herbivores 
disparus ou en voies de disparition 
Former des relais pour seconder l’ATEF 

 
 

Population 
Conseilrural 
Bailleursou Partenaires 
au développement 
Etat 
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Communication-TransportsetTélécommunications 

 
OBJECTIF 
GENERAL 

OBJECTIFSSPECIFIQUES RESULTATS 
ATTENDUS 

MODALITESDEMISEEN 
ŒUVRE 

PRINCIPAUX 
ACTEURS 

 
 
Désenclaverla 

 
Communauté 

 
Ruraleet étendrele 
réseautéléphoniq
ue 

 Améliorerlacirculation des 
biensetdespersonne

s 
 

 Faciliterl’accèsauxmoyensde 
télécommunication 

 Voiesdedesserte 
 

améliorées 
 
 Moyensdetranspor

t améliorés 
 Réseau 

télécommunicati
on amélioré 

Aménager des pistes latéritiques 
sur l’axe 
Bambey-Mbari-ngogom-
Ndiakalak-Séo 
 
Appuyer l’installation d’un cyber 
café  
Densifier le réseau Tigo 
 
Appuyer l’installation d’une radio 
communautaire 

 Population 
 

 Conseilrural 
 

 Bailleursou 
partenairesau 
développeme
nt 

 Etat 

 

Energie 

 
OBJECTIFGENERAL OBJECTIFS 

SPECIFIQUES 
RESULTATS 
ATTENDUS 

MODALITESDEMISEEN 
OEUVRE 

PRINCIPAUX 
ACTEURS 

 
 
 
 
 
Promouvoirlerenforcemen
t del’électrificationdansla 
CommunautéRurale 

 Faciliterl’accèsà 
l’électrification 

 
 Assurerlasécurité 

despersonnesetde
s biens 

 Améliorerlecadrede 
vie despopulations 

 Tauxd’accèsdes 
 

ménagesàl’électricit
é augmentée 

 
 
 Sécuritédespersonnese

t desbiensaméliorée 
 
 
 Volsfortementréduits 

Etendre le réseau de la SENELEC 
dans toute la CR (Silane, Niokette, 
Keur Ibra Diouf, Darou Diouf, zone 
de mbari, zone de ngogom) 
 
Equiper les villages de panneaux  
solaires pour l’éclairage public 
 
Favoriser l’utilisation de foyer 
amélioré (four solaire, biogaz)  
 
Renforcer la sécurité autour des 
panneaux solaires 

 

Population 
 

Conseilrural 
 

Bailleursou 
Partenaires au 
développement 

Etat 

 

Artisanat 
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OBJECTIFGENERAL OBJECTIFS 

SPECIFIQUES 
RESULTATS 
ATTENDUS 

MODALITESDEMISEEN 
OEUVRE 

PRINCIPAUX 
ACTEURS 

 
 
 
Promouvoirle 
développementdusecte
ur 
del’artisanatetaméliorerla 
qualitédesproduit
s 
artisanauxdansla 
communautérural
e 

 Améliorerles 
conditionsdetravail 
desartisans 
 

 Améliorerles 
capacitéstechnique
s, 
organisationnelles  
et degestiondes 
artisans 

 
 Améliorerlesrevenus 

desartisanslocaux 

 Lesartisansbénéficient 
de 
meilleuresconditions 
detravail 

 Lescapacitéstechniques, 
organisationnelles   
etde gestiondes 
artisanssont 
améliorées 

 
 Lesrevenusdesartisan

s considérablement 
améliorés 

Appuyer la formation des jeunes 
artisans 
 
Faciliter l’accès au financement des 
artisans 

 
Construire un village artisanal 
 
Créer une organisation formelle des 
artisans 

 Population 
 Conseilrural 
 Etat 
 Bailleursou 

partenairesau 
développeme
nt 

 
 
Commerce 

OBJECTIF 
GENERAL 

OBJECTIFSSPECIFIQUES RESULTATS 
ATTENDUS 

MODALITESDEMISEEN 
OEUVRE 

PRINCIPAUX 
ACTEURS 

 
 
 
 
 
Développer les 
activités 
commerciales de la 
CommunautéRural
e 

 Faciliter 
l’approvisionnement des 
populationsenproduitsde 
base 

 Augmenterlescapacités 
techniques, 
organisationnelles 
et managériales 
des opérateurs 

 Améliorerlepouvoir 
d’achatdespopulationset 
laqualitédesproduits 

 Desdenréesdepremière 
nécessitéàlaportéedes 
populations 

 Niveaudevieetdu 
pouvoird’achat des 
populationsaccrus 

Faciliter l’accès au financement 
 
Création de marchés permanents 
dans les zones de Mbari et Séo 
 
Ouvrir une boutique de référence à 
Silane et  Ngogom 
 
Appuyer la mise en place d’une unité 
de trituration 
 
-appuyer la création d’une 
boulangerie 
Alléger les conditions d’octroi de prêts 
(taux d’intérêt, délais de 
remboursement) 
Renforcer  les lignes de crédit 

 Population 
 Conseilrural 
 Etat 
 Bailleursou 

partenairesau 
développeme
nt 
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Appui institutionnel  

 
 
 

OBJECTIF 
GENERAL 

OBJECTIFSSPECIFIQUES RESULTATS 
ATTENDUS 

MODALITESDEMISEEN 
ŒUVRE 

PRINCIPAUX 
ACTEURS 

 
 
Assurerunebonne 
gouvernancelocal
e 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Renforcerlescapacitésdes élus 
 
Doter le CR de moyen de travail  

 
 
 
Amenerlespopulationsà 
participerpleinementau 
développement 
économiqueetsocialdela CR 

 Lesélusetlepersonnel 
communautairesontbien 
formés 

 
 Tous les conseillers 

connaissent leurs 
rôles et 
responsabilité 

 
 
 
 
 Lespopulations 

participentadhèrentaux 
activitésduConseilRural 

Confectionner des badges pour les 
chefs de villages 
Verser au CV des indemnités 

mensuels 
Sensibiliser et informer la 

population sur le rôle des CV 
Dotation du CR d’un deuxième 

véhicule 
Prévoir des indemnités de 

session 
 
Privilégier les intérêts de la CR et 
reléguer au second plan les 
divergences politiques 
Sensibiliser la population sur 

l’importance de la taxe 
rurale 

Discuter avec les structures 
impliquées dans le 
recouvrement de la taxe 
rurale pour les amener à 
jouer pleinement leurs rôles 

Formation des conseillers sur 
leurs rôles et responsabilités 

Ouvrir une classe 
d’alphabétisation dans le 
CR et traduire le code en 
langues nationales 

Augmentation des fonds 
dotation et de concours 

Faire parvenir les moyens de la 
politique de décentralisation 

 Population 
 ConseilRural 
 Etat 
 Bailleursou 

partenairesau 
développeme
nt 
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Développement communautaire 

 
OBJECTIF 
GENERAL 

OBJECTIFSSPECIFIQUES RESULTATS 
ATTENDUS 

MODALITESDEMISEEN 
ŒUVRE 

PRINCIPAUX 
ACTEURS 

 
 
Promouvoir le 
développement 
économique et social 
de la CR par les OCB 

Formaliser tous les OCB 
 
 
Doter les OCB de moyens 
matériels pour leurs 
fonctionnements 
 
Renforcer les capacités techniques 
des OCB 
 
 

Les OCB disposent d’une 
reconnaissance juridique 
 
Les capacités techniques et 
matérielles des OCB sont 
renforcées  

Appuyer la formalisation des 
OCB 

 
Mettre en relation les OCB et les  

SFD 
 
Former  les jeunes sur la 
création, la gestion et le 
marketing des organisations 
 
Doter les CVD de motos ou de 

charrettes 
 
Formation en élaboration de 

projet (élevage, 
transformation) 

 
Appuyer le financement des 

AGR hors hivernage 

 Population  
Conseil rural 
Partenaires  
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8.3 Axes de développement 

 
Au terme du diagnostic et de la définition des actions prioritaires à réaliser pour lever 
les contraintes auxquelles sont confrontées les populations de la communauté rurale, 
des axes majeurs de développement se sont dégagés et ont été retenus, de concert 
avec les parties prenantes, comme étant les leviers à actionner pour l’amélioration de 
leurs conditions de vie et de travail. Ces axes se traduisent ainsi  
 
Axe 1 : Renforcement des acquis dans le désenclavement de la zone 
 

 Amélioration  de l’accès à l’énergie électrique  

 Renforcer les moyens  d’information et de communication dans la CR 

 Amélioration de la mobilité inter villageois et intercommunautaire 

Axe 2 : amélioration des revenus agricoles et extra agricoles 
 

 Amélioration de la production agricole 

 Amélioration des conditions de production des éleveurs  

 Promouvoir le développement du secteur de l’artisanat et améliorer la qualité 
des produits artisanaux  

 Développer les activités commerciales de la Communauté Rurale 

Axe 3 : renforcement des infrastructures sociales de base   
 

 Amélioration de la couverture sanitaire 

 Amélioration de l’accès à l’eau potable 

 Amélioration de l’accès à l’éducation et à la formation professionnelle 

Axe 4 : Amélioration des capacités techniques, matérielles et financières des 
OCB et des institutions  
 

 Contribuer à l’amélioration de la situation économique et sociale des GPF 

 Promouvoir l’épanouissement des jeunes et améliorer leurs conditions de vie 

 Renforcer la bonne gouvernance  
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8.4 Plan d’actions et d’investissement 

 
Actions Qtté Coût  Localisation Années d’exécution Acteurs   

Coût 
unitaire 

Total 
 

An 1 An 2 An 3 An 4 An 5 An 6 
 

AGRICULTURE 

Mettre en place des 
banques céréalières  

   6         4300000      25 800 000        Zones    8 600 000        8 600000        8 600000            CR, PTF, 
population 

Construire des magasins 
de stockage de produits 
maraîchers  

   3         4 300000       12 900000      Ngogom, Mbari, 
Bambey sérère 

     4300000        4 300000      4300000          Partenaires, 
producteurs 

Faciliter l’accès aux 
motoculteurs 

   6            250000         1 500000      Zones    1 500 000                Partenaires 
CR 

Aménager des  périmètres 
maraîchers   

   6       2 000 000 12 000 000              
-        

Ngarraff, Ngogom 
Mboukhoum, 
Ndiakalak, Séo, 
Bambey (ISRA) 

2 000 000 2 000 000 2 000 000 2 000 000 2 000 000 2 000 000 Partenaires, 
producteurs 

Créer des magasins de 
ventes des intrants 
agricoles, produits & 
matériels phytosanitaires 

   2         4300000         8 600000      Ngogom, Bambey 
sérère  

8 600 000                Partenaires, 
Opérateurs, 
CR 

Clôturer les périmètres 
maraichers   

   2                        -        Silane (2ha), 
Ngaraf 

            Population  

 Sous-total agriculture      60 800000      27 300000        14900000      14 900000   6 300000         2 000000        2 000000                    -        

ELEVAGE 

Mettre en place un 
magasin de vente 
d’aliments de bétails 

1    4300000         4 300000      Ngogom    4 300 000                MDE, 
partenaires 
CR 

Construire des abreuvoirs   2    2500000         5 000000      Mbari,  Ndiakalak   5 000 000                PTF CR 

Construire des parcs à 
vaccination   

4  10000000       40 000000      Ndiakalak, Mbari, 
Séo, silane 

        20 000 000   20 000 
000      

 partenaires 
CR 

clôturer le parc à 
vaccination  

1  10000000       10 000000      Gunithie thiandigué          10 000000    partenaires 

 Sous-total élevage      59 300000    9 300 000        30 000000  20 000 
000 

  

HYDRAULIQUE 

Foncer et équiper des 
forages 

2  95000000  190000000 Mbari, Silane 95 000000 95 000 000           

Réfectionner les puits 
avec eau douce 

12 1 000 000 12 000 000  CR 2 000 000 2 000 000 2 000 000 2 000 000 2 000 000  2 000 000  Partenaires 
CR 
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Actions Qtté Coût  Localisation Années d’exécution Acteurs   
Coût 

unitaire 
Total 

 
An 1 An 2 An 3 An 4 An 5 An 6 

 

Raccorder au réseau 
hydraulique de Ngogom la 
zone de Séo 

7 km 3 000 000 21 000 000 
 

 21000000             

Etendre le réseau d’AEP 
de Mbari à Wadji 

 3 km   3 000 000 9 000 000    9 000 000             

Equiper le forage de 
Ngogom d’une unité de 
potabilisation  

1 95 000000  95 000000 Ngogom             95000000   

Clôturer le site du forage 
de Ngogom  

     400 000 Ngogom    x      400 000     

Sous-total      237900000    127000000  97 000 000  2 000 000 2 000 000  2 400 000   97000000   

EDUCATION ET FORMATION  

Appuyer l’ouverture d’un 
CEM à Ngogom 

1  50000000       50000000          8333333         8 333 333        8 333333       8333333        8 333 333        8333333      Conseil 
régional, 
PTF  

Construire et équiper 
des salles de classe  

10    5750000       57 500000      Ndiakalak,  Mbari 
gouye tan, 
Nguinthie 
thiandigué, Gol 
Mboukhoum, 
Thilmakha et au 
CEM de Ndème 

  9583333          9 583 333        9 583333      9583333        9 583 333       9583333          

Clôture d'écoles  11    4000000       44 000000      Ndiakalak, 
Ndioudiouf,  mbari, 
Gol mboukhoum, 
CEM Ndème 
meïssa, Keur Aliou 
Diouf, palène, 
Ngothe, Ndiande, 
EFA Mbary, EFA 
Ngaraf 

   7333333          7 333 333        7 333333       7333333        7 333 333       7333333        

Elever le mur de clôture 
des écoles 

2  2 000 000  4 000 000 bambey sérère1, 
Ndème maïssa 

    2 000 000 2 000000       

Construire des latrines 
dans les écoles  

4  2 000 000  8 000 000 Ngothie, Gol 
Mboukhoum, 
Palène, Thilmakha 

   2 000 000 2 000 000 2 000000  2 000 000      

Etendre le réseau d’AEP 
dans les écoles  

6 km  3 000 000  18 000000 Ngothie, Keur Aliou 
Diouf, Gol 
Mboukhoum, 

9 000 000 9 000 000         APE 
Partenaires  
CR  
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Actions Qtté Coût  Localisation Années d’exécution Acteurs   
Coût 

unitaire 
Total 

 
An 1 An 2 An 3 An 4 An 5 An 6 

 

pallène 

Equiper les daaras  3  500 000  1 500 000 daara cheikh 
Ndiaye de Mbari, 
Mbacoly, et 
Ndiarga  

750 000 750 000           

Installer un centre 
polyvalent de formation 
professionnel  

1 50 000000 50 000 000 Ngogom      
 

     50000000   

Sous-total      201600000    23999999  25 999 999  29249999 25249000  23249000 50000000   

SANTE 

Construire et équiper 
une CS à keur aliou 
diouf, guithie thiandigué  

2 25 000000 50 000 000 Nguinthie 
thiandigué  

      50 000 000       

Renforcer la capacité 
d’accueil (lits) du poste 
de santé  

5   ? Ngogom                

Renforcer les 
équipements des Cases 
de santé  

7 500000 3 500 000 CR  x  x  x  X  x  x   

Clôturer  les cases de 
santé  

6     Mbari, 
Silane, 
sapolek, 
palène, 
Wadji kane, 
Gol 
Mboukhoum 

1 1 1 1 1 1   

Former les comités de 
santé dans la gestion 
des stocks de 
médicaments 

1 
          

Construire des latrines 
au niveau des CS  

4 2 000 000 8 000 000 Sapolek, 
thilmakha, 
ndiakalak, 
Séo 

4 000 000 4 000 000           

Doter chaque poste de 
santé d’une ambulance 
équipée  

2 30 000000 60 000 000 Bambey 
sérère, 
Ngogom 

  30 000 000   30 000 000       

            
Sous-total     121500000   4 000 000 34 000 001 1 80 000 001 1 1   

RESSOURCES NATURELLES ET ENVIRONNEMENT 
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Actions Qtté Coût  Localisation Années d’exécution Acteurs   
Coût 

unitaire 
Total 

 
An 1 An 2 An 3 An 4 An 5 An 6 

 

Créer des pépinières 
villageoises 

      CR x x x X x x   

Aménager des bois 
villageois 

6 200 000 1 200 000 CR 200 000 200 000 200 000 200 000 200 000 200 000   

Sous-total         200 000 200 000  200 000  200 000  200 000  200 000    

ENERGIE 

Etendre le réseau de la 
SENELEC dans la CR 

ND km  ND  ND CR              Etat 
Partenaire 

Equiper les villages de 
panneaux solaires 

6 500 000 3000000 CR 500000 500000 500000 500000 500000 500000  CR  
Partenaires  

Sous-total          500 000 500 000   500 000 500 000  500 000  500 000    

TRANSPORT ET MOBILITE  

Aménager des pistes 
latéritiques  

19km 11 000000   Bambey-
Mbari-
ngogom- 
mekhe 
Ndiakalak-
Séo 

18166666 18 1666666   181666666
  

181666666   181666666 
  

181666666    Etat  
Partenaires  

Sous-total      101 000 
000 

                

COMMERCE 

Ouvrir une boutique de 
référence  

2     Silane et  
Ngogom 

ND ND           

Appuyer la mise en 
place d’une unité de 
trituration 

1  7 000 000  7 000 000 Ngogom   7 000 000           

Sous-total      7 000 000                 

ARTISANAT 

Construire un village 
artisanal 

1  30000000   Bambey 
sérère  

        30 000000      

Sous-total      30 000000                 

CULTURE PATRIMOINE CULTURELLE ET CULTE 

Clôturer le site de Ngolo 
Njoc 

     500 000 Bambey 
sérère  

      500 000       
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Actions Qtté Coût  Localisation Années d’exécution Acteurs   
Coût 

unitaire 
Total 

 
An 1 An 2 An 3 An 4 An 5 An 6 

 

Sous-total      5 000 000                 

MICROFINANCE 

Renforcer les lignes de 
crédit 

- - 5 000 000 MEC 
ngogom 

5 000 000            CR 
Partenaires  

Sous-total      5 000 000                 

DEVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE 

Doter les CVD de motos 
ou de charrettes 

6 400 000 2 400 000 Zones  800 000 800 000 800 000         

Construire un foyer des 
jeunes  

1 13 000000 13 000 000 CR   13 000 000           

Construire un foyer des 
femmes 

1 13 000000 13 000000 CR      13000000         

Sous-total      28 400000    800 000 13 800  000   13800000         

EQUITE DE GENRE 

Octroyer aux zones des 
décortiqueuses  

6 3 000 000 18 000 000 Zones  3 000 000 3 000 000 3 000 000 3 000 000 3 000 000 3 000 000   
  
  
  
 GPF 
CR 
Partenaires  

Octroyer aux zones des 
batteuses 

6 4 000 000 24 000 000 Zones   4 000 000  4 000 000  4 000 000 4 000 000  4 000 000   4 000 000 

Octroyer une presse à 
huile moderne  

6  2 500 000  15 000000 Zones  2 500 000 2 500 000  2 500 000  2 500 000   2 500 000 2 500 000  

Doter les zones des 
moulins à pate  

6  4 000 000  24 000000 Zones   4 000 000 4 000 000 4 000 000  4 000 000  4 000 000  4 000 000  

Sous-total      81 000000    13 500 000  13 500 000 13 500000  13 500000  13 500000  13 500 000  

SPORTS ET LOISIRS 

Aménager un terrain de 
jeu multifonctionnel  

1 10 000000  10 000000 Ngogom        10 000000       

Equiper le stade de 
Bambey sérère de gradin 

1 
 

  Bambey 
sérère  

           x   

Construire une salle pour 
les arts martiaux (dojo)  

1 3 000 000  3 000 000 CR          3 000 000     

 Sous-total      13 000000                 

TIC 

Appuyer l’installation 
d’une radio 
communautaire 

1 ND ND CR        X       

Sous-total                        

APPUI INSTITUTIONNEL 

Confectionner des badges 46 2 000 92 000  CR  92 000 000             
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Actions Qtté Coût  Localisation Années d’exécution Acteurs   
Coût 

unitaire 
Total 

 
An 1 An 2 An 3 An 4 An 5 An 6 

 

pour les chefs de villages 

Doter le conseil rural d’un 
deuxième véhicule 

1 15000000 15 000 000 CR  15 000 000             

Sous- total      15 092 000                 

Total général       854 792000                 
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Le budget global du PLD sur les six années est de 854 792 000 francs CFA. Les 
investissements lourds tels que l’extension du réseau électrique et la construction de 
route latéritiques n’ont pas été inclus dans le budget. 
 
Graphique 9: Répartition du budget par secteur 

 

 
Source : enquête EMAP 

 
Le secteur de l’hydraulique prend la plus grande partie du budget avec 28% des 
investissements. Ensuite viennent le secteur de la santé et de l’éducation avec 
respectivement 24% et 14%. Les secteurs de la production (agriculture commerce 
élevage, artisanat) et les autres secteurs d’appui à la production (transport et 
mobilité, IMF, communication etc.) se partage le reste du budget.   
 

8.5 Stratégie de mise en œuvre 

En sa qualité de maître d’œuvre du PLD, le Conseil rural est le premier responsable 
de sa mise en œuvre. Il s’appuie sur des moyens, des instruments et un cadre 
institutionnel spécifiques. Le PLD est défini pour un horizon temporel au terme 
duquel il devra être actualisé, d’où la nécessité d’instaurer dès sa mise en 
application, un système de suivi-évaluation approprié.  

 

8.5.1 Les moyens de mise en œuvre 

La mise en œuvre du Plan Local de Développement incombe, de prime abord, au 
Conseil rural  qui, pour ce faire, dispose de plusieurs opportunités non exclusives : 

- le recours, en priorité, aux ressources financières propres de la Communauté 
rurale, constituées par ses recettes ordinaires (recettes fiscales telles que la taxe 
rurale, recettes non fiscales et fonds de dotation) d’une part, et des recettes 
d’investissements (fonds de concours de l’Etat, excédent de fonctionnement 
capitalisé) d’autre part ;  

- la contribution des populations bénéficiaires des actions à réaliser (villages, 
organisations de base). Cette contribution peut être financière de préférence, 
mais également en nature sous la forme d’un investissement humain ou la mise à 
disposition d’une infrastructure de base ; 

- l’apport des partenaires au développement (Projets, ONG, bailleurs de fonds) 
auprès desquels le Conseil peut solliciter la prise en charge d’actions précises 

21%

14%

24%

28%

6%
7%

autres

sante

education

eau

elevage
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contenues dans le plan, qui apparaît ainsi comme un outil de négociation pour les 
autorités locales. 

8.5.2 Les instruments de mise en œuvre 

 

Les instruments de mise en œuvre dont dispose le Conseil rural sont principalement 
le Programme Annuel d’Investissement (PAI) et le budget de la Communauté rurale. 

Le PAI, dont le contenu est tiré du Plan Local de Développement, est un outil 
d’orientation budgétaire, pour la réalisation des objectifs de développement de la 
Communauté rurale dans un court terme (1 an), à travers la mise en œuvre de 
projets structurés, hiérarchisés et à caractère prioritaire. En d’autres termes, il sert de 
référence pour le contrôle et le suivi financier de l’exécution du Plan. 

Le budget annuel est élaboré, sur la base des recettes attendues par la 
Communauté rurale (budget propre, apport de l’Etat et des autres partenaires), pour 
financer la réalisation des projets du Plan retenus pour l’année. Il est adopté par le 
Conseil rural et approuvé par l’autorité administrative compétente (Sous-Préfet).  

8.5.3 Les structures et institutions impliquées 

 

La mise en œuvre du Plan et des différents PAI incombe au conseil rural qui, par 
souci de cohérence et pour maintenir la dynamique de l’approche participative, 
s’appuiera sur les structures de coordination et de concertation existantes. La culture 
de suivi évaluation n’étant pas encore ancrée dans la gestion des activités des 
collectivités, quel que soit le dispositif de suivi mis sur pied, les structures qu’il 
implique, devront être accompagnés par le CADL dans le cadre d’un programme de 
renforcement de capacités soutenu par le partenaire qui a sponsorisé le PLD.  

8.5.3.1 Le Cadre Local de Concertation des Organisations Paysannes (CLCOP) 

 

Le CLCOP, est un principal cadre de concertation identifié dans la communauté 
rurale de Ngogom. Il regroupe l’ensemble des organisations paysannes de la CR 
(GIE, GPF, etc.) qui s’activent dans l’agriculture, l’élevage, l’arboriculture et le 
maraîchage.  C’est un cadre de concertation à la base pour une gestion de proximité 
du développement local. 

8.5.3.2 Le Comité Opérationnel pour le Développement Endogène (CODE) 

 
Le CODE est un cadre de concertation et d’initiative de l’élite intellectuelle et de 
bonnes volontés ressortissants de la CR de Ngogom. Le CODE est supervisé par un 
bureau composé d’un président, d’un trésorier général et d’un secrétaire général. Ce 
bureau assure la permanence du comité et est chargé de présider les réunions 
centrales. Il coordonne aussi les activités du comité et en gère les fonds à travers 
une caisse centrale. Ce bureau est assisté par un ensemble de commissions 
assimilées à des cellules.  Ces derniers prennent en compte l’ensemble des aspects 
du développement et se présente comme suit : 

➢ Agriculture et maraîchage 
➢ Elevage 
➢ Artisanat  
➢ Environnement 
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➢ Santé et hygiène 
➢ Education formation et alphabétisation 
➢ Hydraulique et assainissement 
➢ TIC 
➢ Culture  
➢ Sport et loisirs 
➢ Finances 
➢ Electrification rurale 
➢ Action sociale et solidarité 
➢ Etude de projets et programmes 
➢ Domaine et aménagement du terroir 
➢ Suivi et évaluation  

 
8.5.3.3 Le Cadre Communautaire de concertation (CCC) 
Le cadre Communautaire de concertation local (CCC) joue un rôle prépondérant 
dans la mise en œuvre du plan de développement local. Instance locale de 
concertation, il est la cheville ouvrière dans la mise en œuvre des activités planifiées 
au niveau communautaire. Cet organe est constitutif de tous les groupes locaux qui 
animent la vie sociale, économique et culturelle de la communauté rurale. Il constitue 
une pièce maîtresse dans le dispositif mis en place par le conseil rural et les 
populations, dans le cadre d’un développement local participatif. 
 
Le CCC est composé de 45 membres choisis à travers les 8 zones de la 
Communauté rurale. Ils proviennent d’associations socioprofessionnelles, de 
groupements de jeunes et de femmes, ainsi que de couches défavorisées 
(handicapés, 3ème âge). Le CCC intègre aussi en son sein 12 membres techniques 
issus des structures d’appui au développement telles que :  

- Centre d’Appui au Développement Local, 
- Infirmier Chef de Poste,  
- CODEC,  
- Fédération des Associations de Parents d’Elèves,  
- Union Locale des Groupements de Promotion Féminine,  
- Cadre Local de Concertation des Organisations de Producteurs,  
- ASUFOR,  
- Maison Des Eleveurs,  
- Directoire des Femmes en Elevage, 
- Conseil Local de la Jeunesse 
- Association des Handicapé de Ngogom. 

 
Parmi le total des membres, on note la présence de 11 femmes, soit 19%.Le CCC 
est composé d’un bureau exécutif et de commissions. Le bureau exécutif comprend 
9 membres : 1 Président et ses 2 Vices Président, 1 Secrétaire Général et son 
Adjoint, 1 Trésorier Général et son Adjoint et 2 Commissaires aux Comptes.    
 
Les commissions concernent les domaines suivants : Environnement, Pistes rurales, 
Microprojets, Activités génératrices de revenus, Formation et communication.Chaque 
commission est dirigée par un Président de d’un certain nombre de membres. 
Le CCC a élaboré un plan d’action dans lequel le calendrier des activités à mener a 
été décliné et les responsables désignés. Pour la mise en œuvre de ce plan d’action 
le CCC a instauré des cotisations mensuelles de 200 F CFA par membre. De même 
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un point focal a été désigné en la personne de Michel Ngor Diouf qui devra servir 
d’interface entre le cadre et le conseil rural. 
 

8.6 L’horizon temporel du Plan 

 

Le PLD de la Communauté rurale est conçu pour une période de cinq (6) ans 
couvrant la période 2012 - 2018. Chaque année un Programme Annuel 
d’Investissement (PAI) est élaboré à partir du PLD. Les actions du PLD qui seront 
retenues dans les PAI sont celles dont le financement est probable, et qui sont 
susceptibles d’être exécutées.  

 
8.7 Le mécanisme de suivi-évaluation 

 

Le Conseil rural et les partenaires prenant part à la mise en œuvre du PLD auront 
besoin d’informations quantitatives et qualitatives sur le degré de réalisation des 
actions retenues. C’est pourquoi, il sera mis en place un système de suivi 
informatisé, basé sur la définition d’indicateurs clairs et précis.  

En ce qui concerne le bilan d’exécution du PLD, il sera effectué en deux étapes : le 
bilan à mi-parcours (à la fin de la troisième année) et le bilan final (au bout de 6 
ans).Le bilan à mi-parcours devra permettre, au besoin, de réorienter le plan ou de 
redéfinir les grandes options en fonction de leur niveau de réalisation et surtout de la 
mobilisation des ressources attendues. Il permet également d’apporter les correctifs 
requis pour optimaliser les chances de réalisation.En revanche, le bilan final permet 
au Conseil rural de dégager les grandes orientations du prochain cycle de 
planification et de définir, en collaboration avec les bénéficiaires, de nouvelles 
priorités, sur la base des leçons acquises et des difficultés rencontrées. 

 
9 Conclusion et recommandations 
 

L’élaboration du PLD de Ngogom pour la période 2012 - 2017 a donné l’occasion 
d’entamer des recherches participatives dans la communauté rurale et de mettre 
essentiellement l’accent sur l’objectif fondamental qui est d’apporter un appui 
institutionnel au processus de décentralisation. Le PLD s’est évertué à remettre en 
contexte la problématique de la décentralisation au Sénégal et d’indiquer, à partir 
d’approches plurielles, des projections pour le traitement « intégré » et ses 
conséquences. Il ressort de cet exercice riche et passionnant, que la communauté 
rurale de Ngogom regorge d’énormes potentialités surtout en termes de ressources 
humaines. Cependant, les nouvelles ambitions affichées par la population  à travers 
le conseil rural nécessitent la mise en place de beaucoup de moyens financiers et 
matériels. En effet, l’électrification de toute la communauté rurale est un 
investissement assez important qui ne peut être à la charge du conseil rural. Il faudra 
ainsi que le conseil rural s’active dans le partenariat avec les structures les structures 
capables de supporter de tels investissements.  

Aussi des solutions à long termes devront être trouvées pour le recouvrement de la 
taxe rurale qui est par ailleurs la seule source de recette de la communauté rurale.  
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ANNEXES  
Annexe 1 : Données démographiques de la communauté rurale 

 
RECENSEMENT 2008 DE LA COMMUNAUTE RURALE DE NGOGOM 

VILLAGES NBRE DE 
CARRES 

NBRE 
D'HOMMES 

NBRE DE 
FEMMES 

POPULATION 
TOTALE 

Ngalbane 5 29 33 62 

Darou Diouf 24 160 145 305 

Ndiakalack 79 660 689 1349 

Santhie sarr 17 166 167 333 

Ndiobène ndiande 21 166 153 319 

Mbankhème 40 210 210 420 

Gol 8 45 54 99 

Sapolèck 56 259 233 492 

Ndorong 35 185 189 374 

Ngaraff 48 393 379 772 

Mbarry allé NDIAYE 128 796 716 1512 

Nguithie thiandiguie 74 433 375 808 

Ngogom 53 221 243 464 

Ndiande 76 313 337 650 

Sèo 2 42 190 202 398 

Ndiobène bayakh 17 133 147 280 

Ngothie 2 45 206 214 420 

Mbodiene 11 97 61 158 

Thiègne silane 38 284 294 578 

Palène 86 697 791 1488 

Keur ibra diop 34 278 283 561 

Keur aliou diouf 55 403 390 793 

Ndioudiouf 70 500 638 1122 

Nguithie ndièyène 71 291 263 554 

Mboukhoum 33 254 227 481 

Ndioum 39 477 470 947 

Ndème meissa 35 131 241 372 

Ndoucoumane 26 111 120 231 

Séo Ngaraff 30 270 235 505 

Toubé 12 82 89 171 

Bambey sérère 3 41 259 283 542 

Bambey sérère 2 299 2086 2101 4187 

Bambey sérère 1 283 1932 2022 3954 

Thiathiaw 31 197 230 427 

Thilmakha 53 310 317 627 

Wadji kane 19 112 99 211 

Niokette 38 240 242 482 

Silane 113 742 745 1487 

Ndiarga 44 244 247 491 

Ngothie 1 43 295 321 616 

TOTAL  2211 14841 15201 30055 
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Annexe 2 : Réalisations des partenaires au développement 

 
   SECTEURS 

Partenaires   
                         REALISATIONS 

 
 
Hydraulique 

W.V (World vision) • construction de château d’eau à Ngogom VM 2008 
•  adduction  d’eau à partir du forage de Mbary  
• Adduction d’eau des villages de Palène, Gouye ndiogou, Silane, Niokette, 

Keur koly thiao, Keur koly diouf Mbackoly  

PNIR • Construction de forage avec château d’eau à Mbary 

SEDIF en collaboration 
avec Eau Vive 

• adduction d’eau de 7 villages à partir du forage de Ngaga 2007 par le  

Heifur Africa • construction du forage de Gouye Ndiogou  

 
 
Education 

Malakoff  2007 • 3 bibliothèques scolaires 
• construction de 4 salles de classes (en collaboration avec l’association 

GENAF au CEM Bambey sérère 

Etat du Sénégal • Création de 3 écoles (BS 3, Nguithie Thiandigué, Ndiakalack) et du CEM de 
Ndem Meissa 

• Construction case des tout petits ngogom, Séo, Niokette, Sialne wv, 
Bambey sérère, Ndèm 

PNDL, BCI) 2008à 2010 •  Construction  de 11 salles de classes( Ndiakalack,ngogom,BS3,CEM 
BS,Nguithie Thiadigue,Silane,Mbary Sa Poleck,Niokette) 

• Equipement de 8 classes en mobiliers scolaires (tables bancs) 
•  

VISION MONDIALE • Construction de 7 blocs sanitaires dans les écoles de (Mbary Sa Poleck, 
Niokette, Bambey Serer I, Mbary Gouye tan, Ngothie, Ndèm)  

• Mur de clôture (Niokette, Mbary Sa Poleck 
• Construction d’un magasin à l’école de Bambey Serere 
• Construction de 3 salles de classes au CEM Bambey sérère  

PALAM  
• Construction de 6 salles de classes pour l’alphabétisation  

Installation Solaire à l’école de thilmakha, Case des tout petits de Ngogogm, 
Bambey sérère et au CEM Bambey sérère 
Construction d’un bloc de 3 classes à l’école Bambey s 3, Nguithie et 
Thilmakha 

 
Santé 

Etat  • Construction poste de santé de Bambey Serere Etat 

FDD • Dotation en médicaments  

W.V • Création mutuelles de santé par VISION MONDIALE et l’ONG Ndème 

wv,Caritas,Rotary club 
international  

• Installation solaire à la case de santé de Mbary sapoleck 
• Création Cases de santé  de Mbary sapoleck mbary  
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   SECTEURS 

Partenaires   
                         REALISATIONS 

• allé, Palene, thilmakha, séo, Silane, Gole 

Environnement  gestion des ressources 
naturelles, et Développement économique 
 

PAGF • Création foret communautaire (52ha) avec deux mares érigées en bassins 
de rétention et deux puits  forages non équipés  

WV • Insertion de 100 pintades dans la forêt communautaire 
• Reboisement de 27 ha  avec une gamme d’espèces (zizyphus, mellifera, 

prosopis) 
• Initiation de RNA pour lutter contre la désertification  
• Création d’une pépinière rurale  

Etat du Sénégal  Clôture de deux blocs de 27 et 25 hectares en grillage dans la forêt 
communautaire 

WV, Green Sénégal, Etat 
du Sénégal 

Création de 5 Périmètres maraichers à Ngogom, Bambey, Mbary, Pola, Mbélo  

Agriculture /Elevage PNIR • Construction d’abreuvoir et de parc à vaccination à Bambey Sérère   

CNRA de Bambey 80 ha affectés pour les agriculteurs 

 
Jeunesse 

VISION MONDIALE • Equipements sportifs des ASC  

• Equipement en matériels de sonorisation de L’ ASC de Niokette 

Malakoff Equipement en matériels de sonorisation  pour le foyer des jeunes de Ngogom  

 
FDD 
 
 

• Subvention annuelle des ASC 

• Subvention du foyer des jeunes de Ngogom  

• Construction de 2 stades  Ngogom et Bambey Serere 

WV / Malakoff • Construction et équipement d’un Cyber Espace jeune à Bambey  

Electrification/Solaire ASER Eclairage public de 10 villages 

Malakoff Electrification par Solaire de 7 villages  

Réseau et Communication Malakoff • Installation Internet pour l’administration (CR) et dotation de 04 
ordinateurs  

Voirie PNIR • Pistes communautaires PNIR 

Micro finance MAEE /Malakoff Subvention MEC pour 3 ans par  

 
 


